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AVANT-PROPOS 

 

Les intérêts de la démarche 
 

L’élaboration d’un plan de développement pour une ligue ou un comité régional présente de 

nombreux intérêts dont un ou plusieurs prédomineront dans l’engagement de ce qui est avant tout 

une démarche de projet. 

 

Si la finalité générale est d’assurer, à l’échelon régional, la cohérence de l’action fédérale au 

bénéfice d’une discipline sportive et de ses pratiquants, s’approprier le plan de développement 

permet la prise en compte des spécificités régionales, voire départementales pour un meilleur 

maillage du territoire. 

 

Réaliser un plan de développement permet également, à la structure régionale de : 

 Afficher clairement ses valeurs clés et ses objectifs afin de mieux les partager, 

 Donner encore plus de sens à l’engagement de tous les acteurs régionaux (dirigeants, 

techniciens, arbitres) autour d’un projet commun par une mutualisation des compétences de 

chacun, 

 Favoriser l’innovation pour répondre à l'évolution de la discipline, des activités et de la société, 

 Valoriser les actions réalisées et les résultats obtenus en interne et auprès des partenaires 

publics et privés, 

 Avoir une vision sur l’olympiade (à minima) du développement de l’activité en vue de déterminer 

des conventions d’objectifs pluriannuelles, 

 Faciliter les demandes de financement des actions en les inscrivant dans la cohérence et la 

durée d’un projet,  

 Disposer d’un cadre d’action opérationnel facilitant la gestion de l’activité. 

La liste n’est en rien exhaustive. 

 

Les principes de la démarche de projet 
 

Appliquée tout d’abord dans le milieu de l’entreprise, la démarche de projet peut s'étendre 

aujourd'hui à l'ensemble des domaines de la vie personnelle ou sociale et en particulier aux 

associations sportives. En effet, par la professionnalisation, celles–ci deviennent à leur tour 

employeur et doivent faire cohabiter salariés et bénévoles, améliorer la qualité et/ou la quantité 

des services rendus dans un but de développement de la pratique et de pérennisation des emplois. 

Aussi, le projet associatif semble aujourd'hui incontournable comme axe fédérateur de l'ensemble 

des forces internes. Il met alors en avant des ambitions, des choix et pousse chacun à plus 

d'interrogations sur le fonctionnement d'une organisation. 

Il se présente concrètement comme un document écrit correspondant à un "texte dynamique", un 

pacte de participation. Il se veut un cadre unificateur, un moyen pédagogique de développement 

tout autant qu’un outil de l’opérationnalisation des actions. 

Ainsi, outre la conception, la formalisation du plan de développement est une condition 

fondamentale d’existence et de reconnaissance du projet de toute structure, constituant la base 

d’une communication tant auprès des acteurs du projet que des partenaires. 

 

Ainsi, faire ce que l’on écrit s’avère tout aussi important qu’écrire ce que l’on fait. 
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L’élaboration du plan de développement 

Quelle que soit la forme de présentation choisie, l’élaboration d’un plan de développement suppose 

le respect de huit étapes dont la durée, en fonction du contexte, est plus ou moins longue, de 

quelques mois à quelques années. Dans tous les cas, ces étapes doivent être respectées pour 

assurer la réalisation du projet. Par ailleurs, chaque étape requiert la collaboration étroite des 

dirigeants et des techniciens du comité régional pour garantir la cohérence de l’ensemble.  

Un plan de développement s’établit pour une période pluriannuelle. Compte tenu du rythme 

classique de l’action sportive et de la durée des mandats électifs, il est proposé de bâtir un projet 

par olympiade, l’évaluation du plan de développement précédent devant permettre la construction 

du suivant pour une continuité du développement de la pratique. 

 

Etape 1 : Mobiliser les acteurs du projet régional 

Cette étape importante détermine les chances de succès de la démarche et 

également sa pertinence. En effet, l’élaboration d’un plan de développement 

nécessite un travail collectif, nourri d’échanges, de débats, de partages 

et d’idées complémentaires. 

Ce travail de groupe garantit la richesse des propositions et 

l’objectivité de la démarche de projection. Il favorise l’adhésion  du 

plus grand nombre et la mutualisation des compétences, que les acteurs 

soient bénévoles ou salariés. 

Proposer de travailler ensemble, d’élaborer conjointement un projet, de prendre une part 

dans la définition du sport de demain, c’est aussi permettre à chacun d’exprimer son opinion. A ce 

titre, il contribue à redonner du sens à l’implication de chacun et offre des perspectives aux 

investissements individuels, autant d’éléments fondateurs de l’engagement associatif. 

La consultation doit intégrer notamment : 

- des dirigeants représentants les différents départements, les différentes catégories de clubs 

(de différentes tailles, de différents niveaux…), 

- des techniciens représentants les différentes disciplines ou activités, les différents 

départements, les différentes catégories de clubs,  

- des experts des différents domaines d’activité (compétition, animation, développement, 

formation de cadres et d’arbitres ou juges, sécurité…). 

 

Etape 2 : Réaliser un état des lieux de la discipline sur la région 

Il s’agit de réaliser un état des lieux objectif et exhaustif de la discipline sur la région 

s’appuyant sur des indicateurs concrets du moment, voire de leur évolution sur 

plusieurs années.  

L’état des lieux interne permet d’appréhender différents domaines dont l’importance 

dépend de la nature et de la finalité de la discipline. 

 Les pratiquants : évolution du nombre de licenciés, caractéristiques des 

licenciés (âge, sexe, type de pratique, type et degré de handicap, motivations…),    
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 Les pratiques : les caractéristiques de la ou des disciplines, de ou des activités proposées, 

l’existence de différents types de pratique (loisirs et compétition), les niveaux de 

pratique, le niveau de pratique régional, les résultats, 

 Les lieux de pratique : nombre, type et nature des clubs, maillage du territoire, existence 

d’autres lieux de pratique (établissement d’APS, regroupement de clubs…), 

 L’encadrement de la pratique : niveau de professionnalisation de l’encadrement, implication 

d’un encadrement bénévole, niveau de formation de l’encadrement… 

 La structuration de la pratique : organisation territoriale de la région, organisation, 

fonctionnement et mode de gouvernance de la structure régionale (schéma d’organisation 

régionale)… 

 Les équipements : nombre et qualité des équipements sur le territoire (installations et 

matériel), corrélation entre équipement, club et niveau de pratique…, 

 Les financements : répartition des financements de la structure régionale (fonds propres, 

subventions d’état et de collectivités territoriales), type de gestion financière, 

 Les partenaires : partenaires publics et privés, nature des relations. Et plus 

spécifiquement MDPH, Associations gestionnaires (APAJH, UNAPEI,…) et associations 

représentatives (UNAFAM,…) 

En fonction des besoins et des disciplines, d’autres items peuvent être ajoutés. 

L’état des lieux externe permet de se positionner au sein de sa propre discipline et par rapport 

aux autres disciplines. 

 Représentativité de la région au niveau national en termes de licences, de niveau de 

pratique, de structuration et d’activité, 

 Représentativité de la discipline dans la région en termes de licences, de niveau de 

pratique, d’activité, de résultats sportifs, d’impact médiatique…, 

 Représentativité des dirigeants et techniciens régionaux dans les instances nationales 

voire internationales de la discipline, dans d’autres instances du sport (CROS, CNOSF…). 

A l’issue de cette étape, il s’agit, à partir des données, de réaliser un certain nombre de constats 

objectifs permettant de caractériser la structure régionale. 

 

Etape 3 : Analyser les constats issus de l’état des lieux 

Cette phase doit permettre d’expliquer les constats, de rechercher les causes objectives de la 

situation actuelle. Différents paramètres peuvent être pris en compte dont : 

 l’histoire de la discipline et de la structure régionale, 

 les compétences, l’implication et la motivation des hommes, 

 les caractéristiques de l'environnement géographique, socio-économique, 

 la présence d’équipement, 

 la notoriété de la discipline. 

Il s’agit notamment de déterminer le rôle actuel joué par la structure régionale dans le 

développement de la pratique par rapport à ce qui devrait être. 

Ainsi, l’analyse des constats doit contribuer à : 

 Identifier les points forts pour les consolider, 

 Identifier les points à faire évoluer. 
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Etape 4 : Choisir les orientations du plan de développement 

Cette étape décisive permet de déterminer le contenu du futur plan de développement de la 

structure régionale. 

Elle fait particulièrement apparaître le rôle politique des élus par les choix qui, à partir de 

l’analyse réalisée précédemment, détermineront la stratégie générale de la ligue ou du comité 

régional pour la prochaine olympiade. 

Il s’agit alors de déterminer les axes de travail, les objectifs généraux et opérationnels, les 

actions prioritaires. 

Les axes de travail  

Ils déterminent les priorités du projet et prennent en compte tous les éléments qui constituent la 

raison d’être de la structure, chaque axe ayant inévitablement une incidence sur les autres. 

Ainsi, c’est la complémentarité du travail accompli sur les différents axes qui permettra la 

réussite globale du projet. 

Les objectifs généraux et opérationnels 

Ils fixent les buts à atteindre recouvrant les différents champs d’action de chaque axe. Ils 

permettent d'établir l'identité du projet et apportent un gage de sérieux et de vérité au projet. 

Les objectifs doivent répondre à trois caractéristiques principales : 

 La clarté : les termes choisis doivent être utilisés au sens propre et correspondre 

réellement à l’idée à laquelle ils sont associés. 

 Le réalisme : les objectifs doivent être accessibles, c'est à dire s'inscrire dans les 

possibilités présentes de la structure ou dans celles d'un futur proche. L’objectif doit 

dépendre le plus possible du levier d’action de la structure, donc des acteurs directs du 

projet. 

 L'adhésion explicite : les objectifs déterminés doivent recevoir l’adhésion de tous les 

acteurs du projet. 

En relation avec l’ampleur du projet, et ce, afin de permettre une déclinaison concrète des 

objectifs, il est pertinent de définir deux niveaux d’objectifs : généraux et opérationnels. 

Les objectifs généraux doivent être en concordance avec les objectifs fédéraux. Ils recouvrent 

plusieurs objectifs opérationnels. 

Un objectif opérationnel est un objectif « évaluable » qui apporte la dimension concrète du plan de 

développement. 

La déclinaison des différents niveaux d’objectifs favorise également l’implication d’un plus grand 

nombre de personnes dans le projet pour une meilleure répartition des tâches, ce qui paraît 

fondamental dans le cadre d’engagement bénévole, voir de cumul de fonction.  

De préférence, les objectifs doivent être sous contrôle de la structure concernée. 

Les actions à mettre en œuvre  
A partir des objectifs opérationnels, il s’agit de sélectionner les actions concrètes à mettre en 

place pour atteindre les objectifs. 

Il convient de positionner des actions : 

- réalistes en relation avec les moyens disponibles (ressources humaines, financières et 

matérielles), 

- cohérentes avec l’état d’esprit du projet, 

- significatives par un impact concret sur l’objectif concerné en rapport de l’investissement. 
 

Le nombre d’actions est dépendant du nombre de personnes mobilisées directement sur le projet 

et de leur disponibilité. 
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Etape 5 : Planifier et opérationnaliser le plan de développement 

Cette étape concerne les aspects opérationnels, logistiques et organisationnels du projet.  Il s’agit 

notamment d’optimiser les ressources, c'est-à-dire trouver le meilleur compromis en termes de 

moyens et de planification. Il est, bien souvent, nécessaire de faire le maximum avec un minimum. 

Il convient d’une part, d’identifier les ressources existantes à mobiliser et d’autre part, les 

ressources nouvelles à trouver dont : 

- les ressources humaines (dirigeants et techniciens bénévoles élus ou non, cadres 

techniques d’état, cadres professionnels, membres de l’ETR, secrétariat, personnes 

ressources…), 

- les ressources matérielles et logistiques (siège régional, matériel informatique, matériel 

sportif…,  

- les ressources financières (fonds propres, subventions, partenariats…). 

Cette phase du projet requiert une bonne dose de méthode, de bons sens et d’esprit pratique. 

Une planification cohérente, un plan de financement approprié et une bonne répartition des tâches 

ont une incidence majeure sur le déroulement du plan de développement et sur la motivation des 

personnes qui participent à sa mise en œuvre. 

Trois outils contribuent à la planification et l’opérationnalisation du plan de développement : 

- l'échéancier, 

- le plan de financement, 

- la répartition des tâches. 
 

L'échéancier 

Il s’agit de définir le calendrier du projet, c’est à dire le déroulement des 

opérations dans le temps et ce sur la durée de l’échéance du plan de 

développement. 

L’échéancier doit permettre d’apporter une chronologie précise des 

objectifs opérationnels à atteindre et des actions à mener sur les 4 années. 

Cet échéancier général est complété annuellement par un plan d’action qui détermine :  

- les objectifs prioritaires de la saison sportive,  

- les actions à mener et les tâches afférentes pour atteindre les objectifs, 

- les moyens d’actions utilisés. 

A partir de la seconde année, le nouveau plan d’action prend en compte le bilan annuel de l’année 

précédente et les opportunités de l’année à venir pour déterminer les adaptations éventuelles à 

apporter au plan global. 
 

Le plan de financement 

Le plan de financement est un document prévisionnel pluriannuel, établi pour la durée du 

plan de développement.  

Il fait apparaître : 

- les dépenses qui devront être engagées dans la réalisation des actions du plan de 

développement, 

- les ressources financières de la structure régionale et notamment les fonds propres qu’elle 

peut mobiliser pour leur réalisation, 

- les ressources financières qu’il reste à trouver. 
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Le plan de financement peut préciser l’origine de ces ressources supplémentaires : actions à 

engager pour générer de nouveaux fonds, sollicitation de partenaires publics ou privés… 

Accompagnant le plan d’action, un budget prévisionnel est réalisé annuellement permettant un 

ajustement au plus près de la réalité au fur et à mesure du déroulement du plan de développement. 

L’ajustement est le plus souvent à réaliser deux fois puisque le budget, en année civile, se situe en 

général sur deux saisons sportives. Ainsi, se situer dans le cadre de la pluri-annualité permet de 

mieux anticiper les financements des actions. 
 

La répartition des tâches 
Si la consultation d’un nombre le plus important possible d’acteurs régionaux est 

indispensable pour un projet politiquement et stratégiquement partagé, le 

passage à l’opérationnalisation du plan de développement s’appuie sur un nombre 

de personnes plus restreint. 

Pour le bon fonctionnement de cette « équipe projet », il convient, et si possible 

en s’inscrivant dans la durée du projet, de : 

- Identifier les compétences requises par la réalisation des actions et des tâches, 

- Evaluer le temps nécessaire à leur réalisation, 

- Construire l'équipe en définissant les rôles et les responsabilités de chacun, 

- Définir les engagements de chacun en termes de disponibilité, de motivation, de 

délégation, 

- Etablir un contrat mutuel en définissant les règles de fonctionnement interne, le planning 

des rencontres ou réunions, les modalités du « rendre compte », les lettres de mission des 

responsables, les contributions ou rétributions éventuelles d’intervenants… 

En fonction des besoins émergents, il est également possible de faire appel à des compétences 

externes (ponctuelles ou permanentes) si les compétences internes s’avèrent insuffisantes. 

Une répartition cohérente des compétences et une répartition équilibrée des charges de travail 

garantissent la qualité des actions menées et le maintien de l’engagement et de la motivation des 

acteurs du projet. 
 

Etape 6 : Prévoir l’évaluation du plan de développement 
L’évaluation est un outil indispensable au suivi et à la réussite de tout 

projet.  

Il s'agit de mettre en place des procédures qui vont permettre d’assurer :  

- le suivi et le contrôle du projet au fil de son déroulement, 

- le recadrage du projet en relation avec les objectifs fixés, 

- la mise en place des ajustements en relation avec les difficultés 

rencontrées ou, au contraire, avec des avancées plus rapides. Ces 

ajustements peuvent concerner l’adaptation des ressources à mobiliser 

(humaines, matérielles ou financières), l’ajustement de l’échéancier prévu, 

voire dans certains cas, la modification des objectifs, 

- la mesure des effets des actions réalisées, 

- la détermination de la réussite ou de l’échec du projet. 
 

L’évaluateur peut être le chef de projet, le groupe projet ou une autre personne (ou groupe de 

personnes) interne ou externe à la structure. Ce choix est fonction des enjeux du projet et des 

moyens à disposition. Quelque soit l’évaluateur, l’évaluation et particulièrement les critères et les 

indicateurs se négocient (en cela, l’évaluation se différencie d’un contrôle). Elle est déterminée de 

préférence en amont du projet. 
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Il est possible de distinguer différents niveaux d’évaluation.  

Les plus couramment utilisés sont l’évaluation des objectifs, des résultats, des finalités de départ 

du projet et l’évaluation de la satisfaction du service rendu. 

Toutefois, il est intéressant, en fonction du contexte, d’évaluer d’autres niveaux : 

- les acteurs, des moyens et des plannings, 

- les outils de conception du projet, 

- les méthodes et techniques utilisées pour le déroulement du projet, 

- les résultats sur l’environnement. 

Ces différentes évaluations visent particulièrement à améliorer l’efficacité de la structure dans le 

cadre de la mise en oeuvre d’un nouveau projet ou plan de développement : comment faire mieux 

avec les ressources existantes ?). 

 

Dans le cadre d’un plan de développement, différentes procédures peuvent être mises en place, 

situées aux moments stratégiques du projet. Il faut notamment distinguer : 

- les points d’étape, 

- les critères et les indicateurs d’évaluation, 

- les bilans annuels, 

- l’évaluation finale du plan de développement. 
 

Les points d’étapes 

Situés principalement dans la phase de construction, les points d’étapes permettent le 

regroupement régulier des acteurs du projet. Planifiés à l’avance, ils favorisent le suivi des 

différentes étapes de l’élaboration du plan de développement, intégrant son évaluation, jusqu’à sa 

validation finale par l’assemblée générale. 

La périodicité des réunions dépend du nombre et du statut des acteurs concernés par le projet, de 

la facilité à s’entendre sur les objectifs ainsi que de l’échéancier fixé. Ces points d’étapes peuvent 

également utiliser les moyens modernes de communication pour un suivi au plus près de l’actualité. 
 

Les critères et les indicateurs d’évaluation 

Critères et indicateurs d’évaluation sont particulièrement utilisés pour réaliser le suivi du 

déroulement du plan de développement et son évaluation finale en fin d’olympiade. 

Dans le cadre du suivi, ils permettent notamment en fonction des résultats observés 

de modifier les stratégies, de recentrer les actions et d’apporter les ajustements qui 

doivent permettre d’atteindre les objectifs déterminés. 

Dans le cadre de l’évaluation finale, leur utilisation adéquate doit favoriser une analyse 

objective et pertinente du plan de développement et favoriser l’émergence d’un nouveau plan.  

 

Il s’agit donc en amont du plan de développement de construire des critères et des indicateurs 

d’évaluation : 

- Réalistes, ils doivent pouvoir être vérifié de façon simple et rapide, 

- Pertinents, ils sont en lien avec l’objectif recherché, 

- Assortis de délais, ils se réfèrent à une date donnée. 

 

Un critère d’évaluation est un élément d’appréciation qui permet de juger la valeur de l’action, des 

résultats ou de la méthode. 

Il est souvent nécessaire de s’appuyer sur plusieurs critères d’évaluation pour évaluer un objectif, 

une méthode ou tout autre niveau d’évaluation avec un maximum de 5 critères. Au-delà, la 

pertinence n’est pas plus garantie du fait du recoupement vraisemblable de certains critères. 
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Déterminer les indicateurs d’évaluation consiste à quantifier les critères d’évaluation en fixant la 

base ou la hauteur de l’exigence. 

L’indicateur d’évaluation évoque une unité de mesure, une barre mesurable ou observable. 

Ainsi, un indicateur qualifie ou quantifie la satisfaction d’un critère.  

 

Exemple de critère et d’indicateur  

Objectif Critères Indicateur 
Augmenter le nombre de 

licenciés et de clubs 

Le nombre de licenciés et de 

clubs 

Augmentation de 1000 licenciés et de 10 

clubs en 4 ans 

Améliorer la fidélisation 

des licenciés 

Le taux annuel de renouvellement 

des licences 

La satisfaction des licenciés 

Au moins 50% de taux de renouvellement 

des licences 

Au moins 50% de licenciés satisfaits 

Améliorer la sécurité des 

pratiquants 

Le nombre d’accidents en 

compétition 

Le renouvellement du parc 

matériel des clubs 

Diminution de 10% d’accidents en 

compétition sur 4 ans 

Participation à l’achat de x matériel des 

clubs support des stages régionaux en 4 ans  

Améliorer le niveau de 

pratique 

Le nombre d’équipe engagé au 

plus haut niveau de compétition 

Le nombre de sportif de haut 

niveau 

La progression technique des 

compétiteurs régionaux 

3 équipes en Division 1 en 4 ans 

 

Maintien du nombre de 10 sportifs de haut 

niveau par an 

Augmentation de la moyenne des 

performances en compétition régionale 

2 sportifs régionaux classés dans les 

meilleurs de leur catégorie d’âge 

(benjamin/Minime)  

 

Les choix ne sont que des exemples sans fondement et permettent juste de comprendre la 

traduction d’un objectif en un ou plusieurs critères et celle des critères en indicateurs.  
 

Les indicateurs peuvent être quantitatifs lorsqu’ils portent sur des éléments qui peuvent être 

directement chiffrés comme dans les exemples ci-dessus : Augmentation de 1000 licenciés et de 10 

clubs en 4 ans, 3 équipes en Division 1 en 4 ans… 

Même lorsqu’ils sont qualitatifs, c'est-à-dire qu’ils décrivent la qualité du résultat comme la 

satisfaction des licenciés ou la progression technique des compétiteurs régionaux (dans les 

exemples ci-dessus), les indicateurs s’appuieront sur un ou en général plusieurs indicateurs 

mesurables. 

Ainsi, construire les indicateurs, c’est également déterminer, voire parfois construire les outils de 

l’évaluation. 

Différents moyens existent : l’observation (à partir d’une grille et d’un outil d’analyse), les ratios 

(rapport établi entre deux éléments ou deux ensembles d’éléments), les questionnaires (enquête, 

sondage…), les entretiens…  

Ainsi, les indicateurs choisis doivent impérativement prendre en compte l’existence de ces moyens 

de collecte et de traitement des données ou à défaut les construire. Toutefois, il convient d’éviter 

de mettre en œuvre des outils trop complexes qui mobiliseraient plus d’énergie que la réalisation 

des actions à évaluer… 
 

Les bilans annuels 

A partir d’une synthèse des actions menées et des indicateurs de suivi, le bilan annuel s’apparente 

à une évaluation intermédiaire du plan de développement en relation avec les objectifs fixés, voir 

d’autres niveaux d’évaluation. L’analyse du travail réalisé et des résultats obtenus, intégrant les 
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explications relatives au déroulement de la saison, doit permettre de valider ce qui a bien ou mal 

fonctionné afin d’apporter les améliorations nécessaires à la préparation de la saison suivante.  

Il convient toutefois de rester prudent dans le cadre des analyses intermédiaires, certains effets 

s’inscrivant dans la durée et la continuité des actions. 
 

L’évaluation finale du plan de développement. 

Il s’agit d’évaluer les impacts des actions menées au cours de l’olympiade sur l’évolution de la 

discipline et de vérifier la réalisation des objectifs fixés et en s’appuyant sur les indicateurs de 

réussite déterminés au début du projet. 

Afin d’établir un bilan objectif qualitatif, il convient, au-delà du constat, d’analyser les écarts 

éventuels et d’apporter les raisons susceptibles de les expliquer. 

Ce bilan doit faire émerger un nouvel état des lieux de la discipline sur le territoire qui permettra 

d’élaborer un nouveau plan de développement. 

 

Etape 7 : Formaliser le plan de développement 
La formalisation du plan de développement est l’étape qui valide, de façon 

formelle, l’existence du projet et en facilite le partage. Elle a également le 

mérite de poser clairement les idées pour en faciliter l’organisation et ainsi 

apporter une cohérence à l’ensemble des actions menées et à mener. 

Formaliser le plan de développement régional permet également de mieux situer et 

évaluer son action sur un territoire et dans la discipline concernée. 

Afin d’être compris par tous, spécialistes ou néophytes de la discipline, la  formalisation du plan de 

développement requiert quelques principes élémentaires. 
 

Le titre  

Il doit permettre de donner en quelques mots l’objet du document, la discipline concernée et la 

durée du projet. Il peut rester très formel ‘’Plan de développement 2009 – 2013 du Comité Midi-

Pyrénées de … » ou être complété par un titre évocateur qui traduit l’état d’esprit du plan et a 

pour objectif d’attirer l’attention du lecteur potentiel (exemple : « A chacun son défi » pour la  

Fédération Française de Sport Adapté »). 
 

La politique fédérale  

Afin d’établir l’appartenance fédérale et la cohérence du plan de développement régional au 

regard de celui de la fédération, il est possible de faire un rappel succinct des axes stratégiques 

de la politique fédérale. 
 

L’état des lieux et l’analyse  

Il doit permettre à partir des chiffres clés et de graphiques commentés d’établir un diagnostic 

complet sur tous les aspects de la discipline et sur l’organisation et le fonctionnement de la 

structure régionale en amont de la mise en place du plan de développement. 

Il est complété par une analyse objective des données replacée dans un contexte géographique, 

socio-économique, voire politique (politique fédérale, politique publique, politique sportive 

générale…). 

Le diagnostic (données et analyse) doit induire les choix stratégiques des axes et des objectifs du 

plan de développement. 

Dans le cadre de la formalisation du plan, le lien entre le diagnostic et les choix stratégiques doit 

être clairement établi. Il est alors possible de présenter tout ou partie du diagnostic réalisé en 

Plan de  

Développement 

régional 
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fonction des besoins. Le reste peut être positionné en annexe afin de permettre de mieux cerner 

l’essentiel. 
 

La stratégie générale 

Quelques lignes peuvent permettre d’expliciter la stratégie générale du plan de développement 

permettant d’apporter la cohérence et de justifier les choix des axes, des objectifs généraux et 

opérationnels ainsi que des actions. 
 

Les axes 

Déterminant les priorités du plan de développement, ils doivent faire clairement apparaître la 

stratégie régionale. 

Ils peuvent au choix être libellé par un domaine (exemple : le haut niveau, la formation) ou faire 

apparaître une mission de la structure régionale (exemple : Accompagnement de la structuration 

et du développement des Comités Départementaux et des clubs pyrénéens). 

Il convient d’apporter une unité dans la formulation des différents axes. 
 

Les objectifs 

Caractéristique fondamentale d’un objectif, la clarté favorise une compréhension par l’ensemble 

des acteurs et des lecteurs du projet.  

Il est intéressant, dans la formulation, d’utiliser des verbes d’action.  

Le choix précis du verbe donne tout son sens à l’objectif. Il peut déterminer : 

- le niveau d’avancement de l’objectif 

Exemple : « Finaliser la structuration du Comité Régional » détermine que la structuration est 

déjà avancée. Si elle n’est pas débutée, il sera utilisé directement le verbe « structurer le Comité 
Régional ».  

- le niveau de contribution de la structure à l’objectif 

Exemple : « Assurer une observation et une analyse permanente de l’évolution de nos pratiques et 
de leur incidence sur leur environnement ». Par le verbe « assurer », la structure démontre sa 

responsabilité entière de l’objectif. Si cette responsabilité est partagée par d’autres structures, 

il sera utilisé le verbe « Contribuer à une observation et une analyse permanente… » 

Exemples de verbes d’action couramment utilisé : augmenter, améliorer, développer, proposer, 

soutenir, faciliter, accompagner, pérenniser, inciter, encourager, communiquer, organiser… 
 

Les actions 

La formulation utilise au choix des verbes ou des noms d’action. L’utilisation des noms d’actions 

facilite la distinction entre objectifs et actions. Le choix du terme précise le degré et la nature 

de l’action à mener. 

Exemples : création pour une action qui n’existait pas, conception pour une réflexion à mener 

préalable à l’action, identification pour opérer un choix à partir de critères… 

 

Exemple de formalisation d’axe, d’objectifs et d’actions 

AXE 2 : Les activités motrices à destination des personnes en situation de handicap mental 

sévère : 

Objectif général : Contribuer au maintien et à l’amélioration des capacités et de l’autonomie des personnes 

par la pratique des Activités Motrices et de la Marche 

Objectif Spécifique 1 : Lutter contre la sédentarité 

 Actions : Développer des programmes d’activités à destination de ce public, pour une pratique régulière d’APSA 

Réaliser des formations complémentaires en direction des éducateurs en charge de ce public 

Mettre en place un calendrier proposant des "marche-santé" de différentes distances 



12 

 

 

Objectif Spécifique 2 : Favoriser le maintien et l’amélioration des capacités des personnes en situation de handicap mental 

sévère 

Actions : Réaliser des formations complémentaires en direction des éducateurs en charge de ce public 

Mettre en place un calendrier de rencontres en activités motrices 

 

 

L’échéancier 

Il se présente le plus souvent sous forme d’un tableau faisant apparaître la date d’échéance des 

différents objectifs à atteindre.  

Un tableau plus complet peut permettre d’indiquer la progressivité des objectifs, voire les actions 

à réaliser par année ou saison sportive. Ce type de tableau permet de mieux appréhender 

l’évolution du plan de développement sur les 4 années de l’olympiade et en facilite le suivi. 
 

Les indicateurs de réalisation et de performance 

La formulation des indicateurs doit renseigner sur la réalisation selon 5 critères : 

- Combien? = Quantité (nombre total et « quotient de pénétration » / nombre de personnes en 

situation de handicap mental ou psychique recensées par l’ARS dans la région ou département. 

- Comment? Quoi ? = Qualité 

- Qui? = Groupe Cible, bénéficiaires, acteurs 

- Quand? = Période ou échéance 

- Où? = Localisation 

Exemple : nombre (combien) de sportifs (qui) engagés (comment) en compétition régionale (où) sur 
la saison (quand ?). 
 

Il est possible d’introduire ou non une cible à atteindre. La cible exprime le niveau, la hauteur du 

résultat attendu par rapport à une unité de mesure, l’étalon de l’indicateur choisi (…). Cette 

mesure étalon peut représenter une amélioration, un changement ou une variation par rapport à 

une situation antérieure. 

Une cible est précise et normalement quantifiable. Elle est élaborée sur la base d’un indicateur 

retenu dans la formulation de l’objectif auquel elle se réfère. 

Exemple d’indicateur sans cible : Nombre de candidats formé au diplôme d’animateur sur les 4 
années. 
Exemple d’indicateur avec cible : Au moins 100 candidats formés au diplôme d’animateur sur les 4 
années. 

 

ETAPE 8 : Communiquer sur le plan de développement 
Pour la réussite du projet, communiquer sur le plan de développement parait 

tout aussi important que d’en avoir un.  

Communiquer sur le projet, c'est réfléchir aux formes de messages et aux 

moments auxquels les faire passer.  

Il convient de déterminer 3 niveaux de communication : 

- une communication opérationnelle entre les acteurs du projet pour un partage des 

informations des différents secteurs (encadrement, installations, matériel, public, projet 

pédagogique…) contribuant à un meilleur suivi du projet dans sa globalité et à un entretien 

de la motivation des participants, 

- une communication interne permettant la remontée des informations et la promotion du 

projet auprès des dirigeants, des techniciens et des licenciés, 
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- une communication externe auprès du public visé, des partenaires, des médias et de tous 

les relais d'influence. 
 

Les outils de communication 

L’intérêt est de multiplier les supports de communication pour mobiliser le plus grand nombre 

d’acteurs de la discipline et intéresser le plus grand nombre de partenaires. 

Il est alors intéressant d’utiliser tant des supports écrits, visuels qu’oraux pour permettre de 

toucher le plus grand nombre de personnes. Les outils peuvent varier en fonction de la nature de la 

communication. 

Ainsi, la communication opérationnelle utilise de façon préférentielle la réunion, le téléphone et le 

courriel. Dans tous les cas, la fiche de liaison ou d’information, le relevé de décision permettent de 

laisser des traces écrites de référence de ce qui aura été dit, réalisé ou décidé. Ces documents 

diffusés au plus grand nombre, notamment via le mail favorisent la mise au même niveau 

d’information de tous les acteurs du projet et la cohérence des actions. 

La communication interne peut utiliser les tables rondes, les supports écrits (dossier 

d’information, plaquette d’information, journal régional), le diaporama dans le cadre de rencontres, 

compétitions, formation ou autres et le site internet voire intranet de la structure régionale. Dans 

le cadre d’une démarche de développement durable, ce dernier mode de communication est 

privilégié. 

La communication externe peut utiliser les supports écrits, dossier d’information complet 

(particulièrement pour les instances publiques) et/ou plaquette d’information (pour les partenaires 

ou le grand public), document qu’il sera possible de consulter également via le site internet. Les 

actions relatives à la mise en œuvre du plan de développement seront également mises en avant.  

Les autres médias (presse, radio et télévision) sont également à intégrer dans un plan de 

communication général. 

 

« Tu peux tout accomplir dans la vie si tu as le courage de le rêver, 

l'intelligence d'en faire un projet réaliste, et la volonté de voir ce projet 

mené à bien ».  

Sidney A. Friedman (Entrepreneur et écrivain américain) 
 

RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

- Guide d’élaboration d’un plan de développement à destination des associations sportives – 

MJSVA et CROS Nord Pas de Calais 

- Etude GCP 2003-2007 – COTA asbl- NW-HHC – Fiche Indicateurs de Développement 

- HAMELINE D., Les objectifs pédagogiques, Paris, ESF, 1991 (Didactique du droit). 

- Animer et gérer un projet – Lionel BELLENGER et Marie – Josée COUCHAERE – Editions 

ESF éditeur – 1995 (SEG 17). 

- Formation IDEOLYSE sur l’évaluation du projet – PRF Midi-Pyrénées - Mai 2010 

 
REMERCIEMENTS à Marie-France CHAUMEIL, Laurence JOUCLAS et Aurélie MORANDIN pour leur 

relecture attentive et leurs remarques avisées. 

 

 

Exemple de Plan de Développement : Ligue Sport Adapté Midi-Pyrénées 
(ci-dessous) 

 

http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=peux
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=tout
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=accomplir
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=vie
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=courage
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=rever
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=intelligence
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=faire
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=projet
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=realiste
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=volonte
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=voir
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=projet
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=mene
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=bien
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mailto:liguesportadapte.mp@wanadoo.fr
http://www.sportadaptemp.free.fr/


15 

 

SOMMAIRE 

 

Avant-propos ……………………………………………………………..…………… Page 16 

 

Première partie : La F.F.S.A. 

 la Fédération Française du Sport Adapté…………………………………………… Page 17 

 la FFSA : objectifs ........................................................................................................  Page 18 

 Philosophie de la FFSA  ................................................................................................  Page 19 

 Définition des populations concernées  .........................................................................  Page 20 

 Favoriser l’accès des personnes handicapées au sport  .................................................  Page 21 

 Politique de santé publique et APS ...............................................................................  Page 22 

 

Deuxième partie : Diagnostic Midi-Pyrénées 

 La région Midi-Pyrénées ...............................................................................................  Page 23 

 Présentation de la Ligue Sport Adapté Midi-Pyrénées .................................................  Page 24 

 Résultats sportifs 2008-2009  ......................................................................................... Page 26 

 Pratique des APSA et Santé (Surpoids et Obésité)  ......................................................  Page 30 

 Place des APSA dans le Projet d’Etablissement  ..........................................................  Page 32 

 Qualifications des encadrants des APSA en Midi-Pyrénées .........................................  Page 33 

 Activités physiques et sportives et personnes handicapées vieillissantes .....................  Page 35 

 Statiss 2008 – DRASS M.P.  .........................................................................................  Page 38 

 Taux de pénétration licenciés FFSA en France et en Midi-Pyrénées ............................  Page 39 

 Evolution : clubs et licenciés .........................................................................................  Page 40 

 

Troisième partie : Objectifs de développement : 

 Priorités Nationales de la Fédération Objectif 2009 .....................................................  Page 42 

 Priorités Régionales de la Ligue Midi-Pyrénées Objectif 2009/2013 ...........................  Page 46 

 Accessibilité au sport...........................................................................................  Page 46 

 Formation ............................................................................................................  Page 48 

 Accès au Haut Niveau .........................................................................................  Page 48 

 Faire reconnaître le sport des personnes en situation de handicap mental ..........  Page 49 

 Promotion Santé ..................................................................................................  Page 49 

 

Annexes :  

¤ Responsables des différentes commissions sportives de la Ligue SAMP  ......................  Page 51 

¤ Lettre DRASS MP 2005 …………………………………………………………. Page 52 

¤ Rapport Conseil Economique et Social 2007 : 

"Le sport au service de la vie sociale" A. Leclercq ………………………. Page 53 

¤ Recommandations du Rapport PNAPS ……………………………………….………. Page 58 

(Plan National Prévention Santé et Activités Physiques et Sportives) 
 



16 

 

 

LIGUE MIDI - PYRENEES DU SPORT ADAPTE 

 

 

 

Avant-propos 

 

 

Généraliser la pratique régulière d’activités physiques et sportives à toutes les personnes en situation de 

handicap mental, psychique ou atteintes de troubles de l’adaptation, suivant ses souhaits, ses capacités, 

dans des disciplines choisies pour une meilleure santé (bien être physique, mental et social) et une 

reconnaissance en tant que sportif à part entière : tel est notre objectif au sein de la Ligue de Sport 

Adapté de Midi Pyrénées. 

 

 

Nous sommes convaincus de la légitimité des Activités physiques et Sportives Adaptées (APSA) pour 

tous car le sport dans son sens général, que ce soit pour les plus jeunes comme pour les adultes avancés 

en âge améliore leur condition physique, leurs aptitudes intellectuelle et professionnelle, développe leur 

résistance physique et leur aisance corporelle, leur permet d’acquérir une plus grande habileté gestuelle, 

augmente leur chance d’insertion sociale et surtout est une prévention de perte d’autonomie. 

 

 

Nous nous inscrivons dans le cadre d’un sport humaniste, dans un accompagnement pour une 

réalisation individuelle si possible par des programmes en APSA en direction des enfants, des 

adolescents, des adultes et des personnes avancées en âge dans les institutions qui les accueillent, mais 

aussi dans un objectif de préservation de l’autonomie et de lutte contre les effets néfastes d’un 

comportement sédentaire. 

En cela nous rejoignons deux points importants de la politique actuelle du Ministère de la Santé, de la 

Jeunesse et des Sports : l’accès au sport pour tous et son rôle déterminant dans la prévention de la santé. 

 

Nos objectifs en tant que Ligue sportive se différencient donc des autres ligues régionales ainsi que nos 

besoins ; il s’agit de toute la spécificité du Sport Adapté : 

Organiser, développer, coordonner la pratique d’Activités physiques et sportives en nous « adaptant »  à 

leurs souhaits et besoins singuliers pour une réalisation optimale en tant que citoyen et une 

reconnaissance entière dans le mouvement sportif. 

 

 

Le Président 

 

Claude Averseng 
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Présentation de la Fédération Française du Sport Adapté 
 

LA FEDERATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTE  

 

C’est en 1971 que Monsieur Jean-Louis Calvino, a créé la Fédération Française du Sport 

Adapté pour les personnes handicapées mentales. En 1982, elle adopte son intitulé actuel : 

FFSA (Fédération Française du Sport Adapté). 

Elle a délégation du ministère chargé des sports pour organiser, développer, coordonner et 

contrôler la pratique des activités physiques et sportives des personnes en situation de handicap 

mental ou psychique. 

 

Les dates marquantes : 

1977 : Délégation ministérielle (Ministère chargé des Sports) 

1983 : Membre du CNOSF (Comité National Olympique et Sportif Français) 

1989 : Affiliation à l’INAS-FMH (représentant international des fédérations pour personnes 

handicapées mentales, actuellement INAS-FID) 

1991 : Affiliation à l’IPC (International Paralympics Committee - membre du CIO, plus spécialement 

chargé de l’organisation des jeux paralympiques) 

1996 : Création avec Handisport du Comité Paralympique Sportif Français et première participation de 

sportifs handicapés mentaux aux Jeux Paralympiques d’Atlanta (USA). 

1999 : Reconnaissance d’utilité publique 

 

L'intervention de la FFSA se situe pleinement dans le cadre des déclarations du Conseil 

Européen faites à Nice fin 2000 : "Le sport est une activité humaine qui repose sur des valeurs 

sociales, éducatives et culturelles essentielles. Il est un facteur d'insertion, de participation à la 

vie sociale, de tolérance, d'acceptation des différences et de respect des règles. 

L'activité sportive doit être accessible à toutes et à tous, dans le respect des aspirations et des 

capacités de chacun et dans la diversité des pratiques compétitives ou de loisirs, organisées ou 

individuelles. 

La pratique des activités physiques et sportives est, pour les personnes handicapées physiques 

ou mentales, un moyen privilégié d'épanouissement individuel, de rééducation, d'intégration 

sociale et de solidarité et à ce titre doit être encouragée." 
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LA FFSA : OBJECTIFS 

A CHACUN SON DEFI 

 

Ce défi passe par tous... car ce défi passe par chacun 

 

Les deux approches sportives et médicales des personnes atteintes de handicap mental ou de handicap 

psychique sont complémentaires : 

 Sportive : développer les capacités 

 Médicale : réduire les incapacités. 

 

La mission de la FFSA 

Organiser, développer, coordonner et contrôler la pratique des Activités Physiques et Sportives des 

personnes atteintes de handicap mental et/ou psychique. 

 

Les objectifs de la FFSA 

 permettre à ses licenciés de pratiquer dans les meilleures conditions (structures d’accueil, 

programmes, information, formation des éducateurs sportifs et des entraîneurs) 

 développer la pratique du sport adapté (licenciés, rencontres, disciplines, entraîneurs) 

 développer le soutien au sport adapté pour un accès aux pratiques physiques et sportives pour tous 

(actions orientées vers : associations représentatives des personnes handicapées mentales, 

établissements spécialisés, associations et fédérations sportives, familles, administrations, entreprises...) 

 

La FFSA : carte d’identité 

 80 000 pratiquants, 40 000 licenciés, 600 associations sportives 

 100 comités régionaux et comités départementaux 

 3000 cadres et entraîneurs bénévoles 

 plus de 1800 rencontres par an, départementales, régionales, nationales ou internationales 

 20 disciplines sportives, 5 formes de pratiques : activités motrices, sport loisir, sport de compétition 

(3 niveaux), sport intégré, sport scolaire adapté, sport paralympique. 

 

Les personnes déficientes intellectuelles représentent une population "spécifique" : elles sont en effet 

pour la majorité d’entre elles accueillies dans des institutions relevant du secteur médico-social et 

psychiatrique, licenciées au sein d’associations sportives créées en convention avec les établissements 

accueillants. Les personnes en situation de handicap psychique ont-elles aussi leurs spécificités. 

 

La FFSA ne peut se développer que s’il existe effectivement, en amont, des programmes en Activités 

Physiques et Sportives Adaptées en direction des enfants, des adolescents, des adultes et des personnes 

handicapées âgées dans ces mêmes institutions. 
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PHILOSOPHIE DE LA FFSA  
 

 

 

 

LE SPORT ADAPTE : UN CONCEPT 
 

Plus de vingt disciplines sportives, individuelles, collectives, d’opposition. 

 

PRATIQUEES PAR DES SPORTIFS 

présentant des limites dans leurs capacités d’acquisition de connaissances en raison, soit de désordres 

organiques (génétiques ou acquis), soit de facteurs psychologiques, ou atteints de troubles psychiques 

stabilisés. 

 

SOUS DES FORMES DIVERSES : 

1. les activités motrices concernent les personnes qui, en raison de leur handicap, ne peuvent avoir 

accès d’emblée à une pratique compétitive 

2. le sport loisir adapté : c’est le sport pratiqué sans enjeu de compétition, et pour le plaisir, 

pendant les heures de temps libre et les vacances 

3. le sport de compétition : la compétition en Sport Adapté est organisée, selon le niveau de 

capacité des sportifs, en trois divisions : 

 

division 1 :  

les sportifs sont capables de 

pratiquer une discipline 

sportive dans des 

conditions réglementaires 

très proches de celles des 

fédérations délégataires. 

division 2 : 

les sportifs sont capables de 

pratiquer une discipline 

sportive à condition que sa 

réglementation soit aménagée. 

division 3 : 

les sportifs, malgré leur 

handicap plus important sont 

capables de pratiquer une 

discipline sportive très 

adaptée, mais restant 

compétitive. 

4. le sport scolaire adapté qui propose des programmes de pratiques sportives spécifiques pour les 

jeunes en statut de droit à la scolarité, quelles que soient leurs capacités. 

5. le sport paralympique accessible à des sportifs capables de réaliser des performances les 

sélectionnant aux compétitions internationales organisées sous l’égide de l’International 

Paralympic Committee (IPC) et de l’INAS-FID. 

Le ministère chargé des sports a reconnu le caractère de haut-niveau des disciplines suivantes : 

athlétisme, basket-ball, football, natation et tennis de table du Sport Adapté, pour l’olympiade 

2009/2013. 

 

 

DANS UN OBJECTIF SOCIAL : 

Les priorités de la FFSA sont d’assurer : 

 le maintien en bonne santé 

 le développement des capacités personnelles 

 une meilleure intégration sociale. 
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Définition des populations concernées 
 

Classifications étiologiques  
Il s'agit de personnes (enfants, adolescents, adultes, personnes âgées) présentant : 

- soit un handicap mental : déficience intellectuelle légère, déficience intellectuelle moyenne ou 

profonde à laquelle peuvent être associés des handicaps physiques ou sensoriels (personnes 

polyhandicapées). 

- soit un handicap psychique. 

- soit des troubles de l’adaptation. 

 

Evolution de la notion du handicap 
 

La définition du handicap par l’OMS en 1988 est ainsi rédigée : "dans le domaine de la santé, le 

handicap (désavantage social) d'un individu est le préjudice qui résulte de sa déficience ou de son 

incapacité, et qui limite ou interdit l'accomplissement d'un rôle considéré comme normal compte 

tenu de l'âge, du sexe et des facteurs socioculturels". 

 

La "Classification Internationale des Handicaps" (CIH) dans les années 1980: Déficiences, 

Incapacités et Désavantages" issue des travaux de Philip Wood, apporte une nouvelle contribution à 

la prise en charge de ce problème essentiel de santé publique que constitue le handicap : 

désavantage individuel insuffisamment pris en charge et compensé par la société. 

 

Dans la CIF « Classification Internationale du Fonctionnement du handicap et de la santé », 

élaboré par l’OMS en 2000, le handicap est un terme générique pour désigner les déficiences, les 

limitations d’activités, et les restrictions de participation. Il désigne alors les aspects négatifs de 

l’interaction entre un individu (ayant un problème de santé) et les facteurs contextuels dans lesquels 

il évolue (facteurs personnels et environnementaux). 

 

Or le handicap mental se traduit par des difficultés plus ou moins importantes de réflexion, de 

conceptualisation, de communication et de décisions. Ces difficultés doivent être compensées par 

un accompagnement humain, permanent et évolutif, adapté à l’état et à la situation de la 

personne. 

 

Car comme le confirme l’article L.114-1 de la Loi du 11 février 2005 "pour l’égalité des droits 

et des chances la participation et la citoyenneté des personnes handicapées", « Constitue un 

handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne, en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive, 

d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 

polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ». 
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Favoriser l’Accès des personnes handicapées au Sport 
 
 

 

La Loi d'Orientation de 1975 qui précisait  "…l'accès aux sports et aux loisirs du mineur et de l'adulte 

handicapé constitue une obligation nationale…"est toujours d’actualité et confirmé par : 

L’article L.114-1 de la Loi de février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées précise : « Toute personne handicapée a 

droit à la solidarité de l’ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit l’accès aux droits 

fondamentaux reconnus à tous les citoyens, ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. » 

 

« L’accessibilité, c’est l’accès aux bâtiments, bien évidemment. C’est aussi l’accès à l’emploi et à 

l’école, en milieu ordinaire ou adapté. C’est enfin l’accès aux loisirs, à la culture et au sport…

 Le sport est une promesse d’intégration et d’épanouissement personnel pour les 65 000 de 

nos compatriotes atteints d’un handicap mental… »  

Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes 

handicapées et à la famille - AG FFSA avril 2006 

 

 

Favoriser l’accès aux Activités Physiques et Sportives Adaptées : Droit des personnes en 

situation de handicap mental et /ou psychique constitue la mission de la FFSA et de la LSA 

MP qui est délégataire du ministère chargé des Sports. 

 

 

Prévention du Vieillissement des personnes porteuses de handicap mental et/ou psychique 

 

La population des personnes handicapées mentales présente une espérance de vie moyenne 

supérieure à 60 ans actuellement, l’allongement de son espérance de vie a été plus marqué que pour 

la population ordinaire. 

Mais les effets négatifs du "sédentarisme", de l’inactivité de ces personnes viennent s’ajouter aux 

conséquences des incapacités et donc nuire à leur santé. 

Nous sommes devant un besoin irréfutable d'Activités Physiques Adaptées pour prévenir un 

"vieillissement précoce". 

 

Une Etude de François BRUNET (Département Etudes et Recherches FFSA) sur la condition 

physique de travailleurs handicapés de Centre d'Aide par le Travail, en fournit une preuve 

inquiétante. Un échantillon représentatif de 200 travailleurs de C.A.T., de 33 ans d'âge moyen a été 

soumis à une batterie de tests, qui ont montré notamment que leur condition physique était 

équivalente à une population ordinaire de 60 à 65 ans, et que 85% des sujets obtenaient des 

résultats qui les situaient dans une zone à risque pour leur santé. 

Le poste qu'ils occupent, pourtant jugé non pénible, entraîne chez eux une fatigue continue… 

"Constat donc d'un véritable état de délabrement physique dont les conséquences négatives sur le 

vieillissement de la personne peuvent être déjà envisagées". 

Il est donc nécessaire de développer des actions de prévention / promotion de la santé, en lien avec 

le programme "Bien Vieillir". 
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Politique de santé publique et Activités Physiques et Sportives 

 
Accès des Personnes Handicapées Mentales aux Activités Physiques et Sportives 
 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, de la jeunesse et des sports a déclaré : «…il 
faut poursuivre l’effort ciblé en direction des publics pour lesquels l’accès au sport est un enjeu. 
Je pense ici tout particulièrement à la pratique sportive et à la participation à la vie sportive des 
personnes handicapées pour lesquelles je mobiliserai toute mon énergie. Cet engagement fort en 
faveur des personnes handicapées est aussi, vous le savez, celui du Président de la république… 

…ce nouveau périmètre ministériel va nous permettre d’avancer sur les nombreux sujets qui sont 
à la confluence du sport et de la santé… vaste chantier de la prise en compte des bienfaits du 
sport sur la santé. Le sport joue un rôle déterminant dans la prévention de nombreuses 
maladies, à commencer par les troubles cardio-vasculaires…  

Il y a aussi des risques plus particuliers qui menacent les jeunes tels que l’obésité…  

Ces sujets communs figurent d’ores et déjà dans mon programme de travail. Ils 
s’inscrivent dans le prolongement naturel des politiques spécifiques que je compte 
engager pour chacun des secteurs dont j’ai la charge, à commencer par la politique 
sportive… »   intervention au CNOSF – Paris le 23 mai 2007 

 

 

M. Patrick Gohet avait affirmé en tant que délégué interministériel aux personnes handicapées : « Il 

est indispensable que dans les structures de vie et de travail où il y a des activités 

d’accompagnement, les activités physiques et sportives trouvent toutes leurs places » 

   interview Sport Adapté Magazine n°39 septembre 2004 

 

M. Jean-Pierre Rigaux, Directeur Régional DRASS Midi-Pyrénées, aux Directeurs des 

établissements médico-sociaux, sous couvert des DDASS, précisait dans une lettre du 22 juillet 

2005, envoyée aux directeurs des établissements du secteur médico-social : 
 

« Une étude récente menée dans 21 établissements de notre Région, par la Ligue Sport Adapté 

Midi-Pyrénées et la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports a mis en évidence les effets 

positifs d’un programme d’Activités Physiques et Sportives Adaptées sur la santé et sur la qualité 

de vie des personnes en situation de handicap mental. 

 

En effet, la pratique régulière d’Activités Physiques et Sportives adaptées aux besoins de chacune 

des personnes en situation de handicap favorise la prévention des effets délétères de la 

sédentarité et l’amélioration de la qualité de vie et à ce titre peut donc s’inscrire dans une 

démarche de Santé Publique. 

 

C’est dans ce but que j’appelle votre attention sur l’intérêt que représente pour vos résidents la 

pratique de cette activité qui pourrait être intégrée dans les projets de vie, mais aussi constituer 

un objectif de votre projet d’établissement… » (cf annexes) 



23 

 

DIAGNOSTIC 

MIDI-PYRENEES 

2009 
 

Présentation de la Région Midi-Pyrénées : 
 

Avec ses 8 départements, Midi-Pyrénées est la plus vaste des régions françaises. Elle couvre 45 348 km², soit 

8,3 % du territoire national, mais n’abrite que 4,3 % de la population du pays. (2,64 millions d’habitants). 

Elle présente des populations contrastées (1/3 en milieu urbain, 1/3 en milieu semi-urbain, 1/3 en milieu 

rural). 

Le développement rapide de l’agglomération toulousaine donne de Midi-Pyrénées une image vivante et 

moderne. A cette image s’oppose celle d’un vaste territoire rural, à la population en diminution et 

vieillissante. L’agglomération toulousaine représente 1/3 de la population totale, les autres espaces étant 

marqués par une forte ruralité. 

Démographie : Midi-Pyrénées est une des régions les plus vieillies de France ; elle affronte donc avant les 

autres régions les conséquences du vieillissement démographique et doit donc concevoir avant les autres les 

adaptations nécessaires. (Jean Daubigny – Préfet de région) 

Ce vieillissement est accentué dans les départements les plus ruraux de la région comme l’Aveyron, le Lot, le 

Gers et l’Ariège qui compte 12% de personnes âgées de plus de 75 ans (7,9% en moyenne nationale). 

La densité de population moyenne en Midi-Pyrénées est deux fois moindre que celle de la France (53 contre 

104 hab/km²) ; Dans l’Ariège, l’Aveyron, le Gers ou le Lot elle est inférieure à 30 hab/km². 

 

De plus en plus de personnes âgées : 

Le nombre de personnes âgées de plus de 60 ans va augmenter dans tous les départements, entraînant une 

demande que le système de soins doit prendre en compte dès aujourd’hui. 

 

Une espérance de vie élevée : 

• L’espérance de vie à la naissance en 2002 continue à être une des plus élevées de France ; elle a augmenté 

de 2,3 ans pour les hommes situant la région au 2ème rang après l’Ile de France et de 1,8 an pour les femmes 

; Midi-Pyrénées est au 5ème rang après Poitou-Charentes, Pays de la Loire, Ile de France et Rhône-Alpes. 
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  Présentation de la Ligue Midi-Pyrénées du Sport Adapté : 
 

Créée en 1983, elle regroupe en 2009 plus de 3 000 licenciés (2 728 licences à l’année) au sein de 110 clubs 

et sections affiliés. Ces clubs présentent des formes variées : 

- Association Sportive rattachée à un établissement spécialisé, dont l'action s'inscrit dans le projet 

d'établissement, et qui permet un prolongement d'activités sportives, (quel que soit le niveau de 

pratique) dans un contexte associatif motivant, éducatif et intégratif, aux activités physiques pratiquées 

au sein de l'institution. 

- Association Sportive commune à plusieurs établissements ou services d'un même secteur 

géographique, dépendants de la même association gestionnaire. 

- Association Sportive autonome, sans lien institutionnel avec les établissements, créée et gérée par des 

parents et/ou des professionnels. Elle accueille des sportifs handicapés mentaux non pris en charge 

dans un établissement ou hors des temps de prise en charge. 

L'histoire de l'évolution du Sport Adapté en Midi-Pyrénées a amené la constitution d'une grande majorité 

d'associations du premier type. Cette constatation a bien évidemment des conséquences quant au 

fonctionnement et à la sensibilité des pratiques physiques et sportives. 

 

La Ligue présente un programme annuel diversifié : 

 ¤ Compétitions dans 12 disciplines. 

¤ Rencontres de loisirs sportifs : Aspect essentiel pour l’équilibre des populations  

    handicapées vieillissantes notamment. 

 ¤ Rencontres en Activités Motrices : Secteur non compétitif à développer et structurer. 

 ¤ Organisation de Rencontres Nationales : 

- Championnats de France de Judo à Toulouse en 1999 & 2000… 

- Journées Nationales d’Echanges en « Activités Motrices » à Albi en 2003 

- Tournoi de France de Football à 11 à Castres – Labruguière en 2004 

- Championnat de France FFSA de Pétanque à Millau en 2009 

- Championnat de France FFSA de Judo à Castres en 2010 

- Championnat de France FFSA de Football à 7 à Cahors en 2012 

- Championnat de France FFSA de Sport Boules à Toulouse en 2012 
 

La Ligue s’efforce d’être un centre de réflexion, d’analyse, et de proposition des pratiques physiques et 

sportives dans le milieu spécialisé : 
 

► Mise en œuvre en 2004 d’un travail d’enquête et d’analyse sur la place des activités physiques et 

sportives adaptées dans les 300 établissements du secteur médico-social de Midi-Pyrénées, accueillant 

près de 17 000 personnes en situation de handicap mental ou psychique. 

(Document de synthèse consultable sur le site de la DRDJS MP et sur celui du pôle ressource national 

Sport et Handicap de Bourges.) 
 

► Etude en 2003/2004 auprès de 21 établissements d’une Recherche - Action portant sur les « incidences 

d’un programme d’APSA sur la santé et la qualité de vie des personnes en situation de handicap mental 

sévère vivant en institution en Midi-Pyrénées , succédant à une Etude préliminaire positive menée en 

2002, auprès de 4 établissements. 

Les résultats montrent des incidences positives d’un programme régulier d’APSA sur la santé et la qualité 

de vie des personnes en situation de handicap mental sévère. 

(Document de synthèse consultable sur le site de la DDJSCS MP et sur celui du pôle ressource national 

Sport et Handicap de Bourges.) 
 

► Intervention en workshop « activité physique et handicap mental », lors de la Biennale de Monaco 

« Activité physique et santé : un enjeu majeur pour le XXI
ème

 siècle » novembre 2007, organisé par la 

principauté de Monaco et le Comité International Olympique, avec la collaboration des sociétés de 

médecine du Sport Française et Italienne.  

Présentation : Dr Fabienne Mangoni (Vice-Présidente Ligue) et Alain Déjean (CTR) 
 

► Elaboration Guide «GUEPARDS» informations et aides pour la conception de projets d’APSA. 

(2009) 178p 
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Il s’agit d’une spécificité des associations sportives affiliées au Sport Adapté : 90% des associations 

sportives affiliées en Midi-Pyrénées sont reliées par convention (écrite ou tacite) avec un 

établissement du secteur médico-social, qui induit une dépendance avec l’encadrement du milieu, 

mais également, permet d’inscrire la pratique d’APSA dans un « continuum » d’hygiène de vie avec 

une prise en charge éducative plus globale et sécurisante dès lors que le projet d’APSA est inclus 

dans le projet d’établissement et mieux encore dans un projet individualisé. 

Des mesures suivantes telles que :  

- Les restrictions budgétaires,  

- Les modalités de mise en œuvre de la Réduction du Temps de Travail (ARTT), 

- Les applications plus strictes des textes relatifs au droit du travail (amplitude horaire 

journalière, amplitude horaire hebdomadaire,…),… 

qui amènent les institutions spécialisées à se restructurer ont pu amener une certaine fragilité de nos 

associations, mais nous pensons que cette situation de restructuration institutionnelle sera transitoire 

et que les associations, pourront trouver avec notre aide, des modalités d'organisation répondant aux 

nouvelles obligations, et permettant une prise en charge optimale des Activités Physiques et 

Sportives des personnes en situation de handicap. 
 

 

 

 

 

Evolution du nombre de 

licenciés (à l’année), en 

Midi-Pyrénées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIAGNOSTIC AU NIVEAU DES SPORTS PRATIQUES (cf calendrier LSAMP) 

Activités Motrices et parcours Orientés - Parcours Santé 

Basket Ball : Championnat masculin et féminin / 3 divisions 

Football : Championnat de Foot à 7 / 3 divisions 

Cross : Championnat de 5 Cross / masculin – féminin / 3 divisions + (marche non compétitif) 

Natation : 4 rencontres régionales / 3 divisions 

Tennis de Table : 2-3 rencontres régionales / 3 divisions 

Tir à l’Arc : 4 rencontres régionales / 3 divisions 

Judo : 1 inter région + 1 rencontre FFSA – FFJDA / 3 divisions combat 

Pétanque : 3-4 rencontres régionales / 3 divisions 

Randonnées Pédestres de différents niveaux et distance, (spécifiques et d’intégration) 

En développement : Rugby, Sport Boules, VTT, Badminton, Bowling, Pêche, Escrime… 

Programme spécifique « Sport Scolaire Adapté – Tremplin vers l’Intégration » cf annexe 
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Principaux résultats sportifs 2008-2009 : Fédération Française du Sport Adapté 
 24 titres de champion de France ð 22 m®dailles dõargent ð 10 médailles de bronze 
 

Chpt France Tir à l’Arc – St Dié des Vosges 8 au 10 mai 2009:  

1
ère

 Nathalie Pagano - senior dames ; Division 1 (arc classique) Les Charmettes - Millau (12) 

1
er

 Jérôme Gisquet senior homme ; Division 1 (arc à poulie) Les Charmettes - Millau (12) 

2
ème

 Véronique Pomier - senior dames ; Division 2 (arc classique) ASEI Sports – La Soleillade Carmaux  

3
ème

 Isabelle Bley - senior dames ; Division 2 (arc classique) Les Charmettes - Millau (12) 
 

 

Chpt France Athlétisme – Paris Charléty 21 au 22 mai 2009 : 

1
er

 Christophe Fort 800m division 1 senior M – AVRIL Lavaur (81) 

2
ème

 Christophe Fort 400m division 1 senior M – AVRIL Lavaur (81) 

 

Chpt France Football à 7 – Vichy 21 au 24 mai 2009 : 

1
er

 AS Lamarck – Toulouse (31) - 16/20 ans - Division 2 

 

¤ Chpt de France FFSA de Tennis de Table La Roche-sur-Yon 29 au 31 mai 2009 

2
ème 

Daniel Laurens  Division 1 + 40 ans M : CTSA Toulouse 

 

Chpt France Basket-Ball – Pau 12 au 14 juin 2009: 

1
er

 AJH Rieumes Division 2 senior Féminin 

2ème AJH Rieumes Division 1 senior Masculin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¤ Chpt de France FFSA de Pétanque Millau 19 au 21 juin 2009 

1
er

 Doublette Division 2 : Les Charmettes (Neyrinck – Pontier)  

Division 1 : 3 équipes de Midi-Pyrénées ont atteint les ¼ de finales. 

 

Chpt France Equitation – Haras Pompadour 26 au 28 juin 2009 : 

1
ère 

Lauriane Brousse – Combiné - CSO (Saut Obstacles) Dressage : Division 2 - senior : Le 

Bosquet Salies-du-Salat (31)  

2
ème 

Gaëtan Gibeau – Combiné - Cross, Dressage  Division 1 - senior : Le Bosquet 

2
ème 

Patrick Darroussat - 2
ème

 en CSO /23 Division 2 - vétéran : Le Bosquet 

2
ème 

Sébastien Connes - 2
ème

 en combiné /49 - Division 3 - senior : Le Bosquet 

2
ème 

Alexandra Bertelli - 2
ème

 en combiné /49 - Division 3 - senior : Le Bosquet 
 

Chpt France Sport Scolaire Adapté Villeneuve d’Asq30 juin 1
er

 & 2 juillet 2009 
1

er
 Marjorie Babeau – Athlétisme Epreuves combinées division 1 Cadet F – ASEI Sport 

1
er

 Levi Gayral – Athlétisme Epreuves combinées division 1 Cadet M – ASEI Sport 

1
er

 Nicolas Braud – Athlétisme Epreuves combinées division 2 Cadet M – ASEI Sport 

2
ème

 Kevin Alibert – Athlétisme Epreuves combinées division 2 Cadet M – ASEI Sport 

2
ème

 Jean-Marie Delobelle – Athlétisme Epreuves combinées division 2 Minime M – ASEI Sport 

 



27 

 

Chpt France Natation Chalon-sur-Saöne 7 au 9 novembre 2008: 

1
ère

 Claire Cobian 50m – 100m – 200m Brasse Division 1 Féminin –  

Braconnac Les Ormes Lautrec (81) 

1
ère

 Jennifer Fedou 50 m Dos Division 1 vétéran – CLEA Lavaur (81) 

2
ème

 Jean-Pierre Raimondi 100m, 200mBrasse Division 1 vétéran  - ASL Passions Soual (81)  

2
ème

 Loic Guy 50 m – 100m Brasse Division 1 senior - ASL Passions Soual (81) 

2
ème

 Sébastien Greziack 100m NL-50m Brasse Division 1 vétéran - Braconnac Les Ormes 

3
ème

 Jennifer Fedou 100 m Dos Division 1 vétéran – CLEA Lavaur (81) 

 

 

 

 Chpt France Judo Castelnau –le-Lez 21 au 23 novembre 2008 

1
ère

 Ali Soifia Division 2 cadette – 63 kg – IME de l’Ouest (12) 

1
ère

 Marie-Line Fric  Division 2 junior féminin – 70kg – IME de l’Ouest (12) 

1
ère

 Emilie Gérardy Division 2 senior féminin – 52kg – AS Bellissen (82) 

1
ère

 Pamela Modolo Division 3 senior féminin – 63 kg – Judo Club de Fleurance (32) 

1
ère

 Laure Davasse Division 3 senior féminin – 57 kg – Judo Club de Fleurance (32) 

1
er

 Gauthier Souribe Division 3 junior – 60 kg – Judo Club de Fleurance (32) 

1
er

 Jean-Sylvain Ortega Division 3 junior – 73 kg – ASC IME Chanterac (81) 

1
er

 Cédric Ricard Division 3 senior – 60 kg – ASC IME Chanterac (81) 

1
er

 François Rey Division 3 senior – 81 kg – AEI Sports (31) 

2
ème

 Véronique Sendrane Division 2 senior féminin - 63 kg – Sport Adapté Muret (31) 

2
ème

 Alex Berthet Division 2 junior – 55 kg – IME de l’Ouest (12) 

2
ème

 Cécile Quercy Division 3 senior féminin– 70 kg – ASL 31 

2
ème

 Jean-Philippe Delsuc Division 3 cadet – 81 kg – Judo Club de Fleurance (32) 

3
ème

 Jérôme Rouzeau Division 1 senior – 100 kg – Judo Club Val d’Adour (65) 

3
ème

 François Séverac Division 1 senior – Technique – AS Braconnac le Ormes (81) 

3
ème

 Magali Lasserre Division 2 senior féminin – 78kg – ASL 31 

3
ème

 Christelle Périn Division 3 senior féminin – 57kg – AS Bellissen (82) 

3
ème

 François Sébastien Division 3 senior – 73 kg – ASEI Sports (31) 

3
ème

 Bernard Demeyer Division 3 senior – Technique – Judo Club Val d’Adour (65) 

 

Chpt France Escalade La Roche/Yon 4 au 6 juillet 2008 

1
er

 Dimitri Fardin Minime Division 1 - féminin – ASEI Sports CMPro Bellevue (81) 

2
ème

 Karen Ribet Cadette Division 1 - féminin – ASEI Sports CMPro Bellevue (81) 

2
ème

 Cédric Spataro Cadet Division 2 - masculin – ASEI Sports CMPro Bellevue (81) 

3
ème

 Jérôme Lebail Cadet Division 1 - masculin – ASEI Sports CMPro Bellevue (81) 

3
ème

 Marina Sudre Cadette Division 2 - féminin – ASEI Sports CMPro Bellevue (81) 
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Global Games - Libérec (Tchéquie) - 5 au 14 juillet 2009 
3

ème
 jeux mondiaux pour les sportifs handicapés mentaux – 8 médailles pour la France 

 

Fruit des dissensions qui ont secoué le mouvement paralympique 
ces dernières années, les Global Games se dérouleront pour leur 
troisième édition du 5 au 14 juillet à Libérec en république Tchèque. 
Ils constitueront certainement un tournant dans lôhistoire du 
mouvement, car ils font figure de test, tant pour lôInas-Fid que pour 
la FFSA, avant lô®ventuelle r®int®gration des sportifs d®ficients 
mentaux aux Jeux paralympiques de Londres en 2012 

 

L’Equipe de France de Tennis de Table a remporté la médaille d’argent 
 

 

 
 

 

 
 

Alors que la première participation de sportifs déficients mentaux, principalement des nageurs et des 

athlètes, remonte aux Jeux paralympiques d’Atlanta en 1996, ceux de Sydney en 2000 signent leur 

exclusion de toutes les compétitions organisées par l’IPC (International paralympic committee), 

conséquence directe de la présence d’athlètes valides dans l’équipe espagnole de basket. 

C’est pourquoi l’Inas-Fid (International sports federation for persons with intellectual disability), qui 

avait déjà organisé en 1989 des premiers Jeux mondiaux, décida d’offrir à son public une grande 

compétition internationale et de promouvoir le Sport adapté – en créant les premiers Global Games 

en 2004 à Böllnass en Suède. Ils avaient alors réuni 1300 sportifs venus de 37 pays, et proposaient six 

sports en compétition. 

Cette année, la troisième édition regroupe près de 1500 athlètes venant de 40 nations, et présente sept 

disciplines en compétition (athlétisme, basket, natation, cyclisme, futsal, tennis de table, tennis) ainsi 

que le judo et le rameur en démonstration. 

Victime de cette exclusion, que beaucoup jugent inique, l’Inas-Fid court depuis lors après la 

crédibilité qu’elle a perdue. Elle va donc profiter de ce rendez-vous pour tester, en accord avec l’IPC, 

différentes procédures d’évaluation de la déficience des sportifs. L’objectif est de donner les gages 

nécessaires à leur réintégration aux Jeux paralympiques de Londres en 2012. L’IPC rendra sa 

décision en novembre prochain. 

De son côté la FFSA, après une olympiade des plus réussie, est passée de 27 000 à 40 000 licenciés, et 

cherche à faire ses preuves sur la scène internationale. 
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« Les Global Games sont un événement majeur, ce sont en quelque sorte nos Jeux olympiques, 

souligne le président Yves Foucault. Les enjeux sont énormes : nous allons pouvoir nous situer par 

rapport à la concurrence internationale et mesurer le chemin qu’il nous reste à parcourir avant que 

nos sportifs retrouvent, je l’espère, le chemin des Jeux paralympiques. » 

Même si, avec 69 sportifs, cette délégation est la plus importante jamais envoyée par la FFSA sur une 

compétition internationale, il faudra rester vigilant car des nations que l’on ne voyait plus sur les 

grands rendez-vous internationaux refont leur apparition. « Nous serons présents avec une belle 

délégation qui, nous l’espérons, rapportera le maximum de médailles, conclut Yves Foucault. Nous 

devons toutefois nous garder de mettre une pression excessive sur nos sportifs et conserver toujours 

à l’esprit que le rôle de la Fédération est avant tout de permettre à tous, les plus lourdement 

handicapés comme les athlètes de haut niveau, d’évoluer au maximum de leurs possibilités. Les deux 

sont indissociables : « A chacun son défi » reste bien le slogan de la FFSA. » ■ 
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Relation entre la pratique des APSA et la santé 

 

Surcharge pondérale chez les résidents des établissements spécialisés. 

En France, en 2000, le surpoids : IMC > 25 (cf. annexe 5) concernait 41,6% de la population adulte et 13,3% 

des enfants.   Selon la définition française (percentiles), 11,3% des enfants et adolescents âgés de 2 à 17 ans 

sont obèses.        L'obésité infantile a augmenté de 17% en 20 ans. 

En 2003, la prévalence des Français obèses est de 11,3%, alors qu'elle était de 9,6% en 2000 et de 8,2% en 

1997. Un enfant sur dix est obèse à l'âge de 10 ans.   (Enquête ObÉpi 2000 et 2003-INSERM) 

"Ce phénomène est actuellement considéré comme un problème majeur de santé publique, dans 

l'ensemble des pays industrialisés". Dr Serge Hercberg - INSERM 

Solution : Réduire la sédentarité et développer un meilleur équilibre alimentaire. 

 

Le Professeur Jean-Marie Oppert (service de nutrition de l’hôpital de la Pitié - Paris 6) remarque 

qu’ "une activité physique insuffisante et un comportement de type sédentaire sont associés avec la 

prise de poids…" 

 

Les premières évaluations menées sur le poids et le tour de taille des personnes en situation de 

handicap mental en Midi-Pyrénées nous montrent que pour certaines populations (accueillies en 

ESAT, Foyers de vie et FAM), le taux d’obésité est double de celui de la population ordinaire. 

La prise de certains médicaments peut favoriser cette prise de poids, cependant il semble 

indispensable de promouvoir le développement de la lutte contre les comportements 

sédentaires pour cette population fragile, en apportant des informations et aides pour la mise 

en œuvre plus systématique de projets d’activités physiques et sportives adaptées régulières 

au bénéfice du plus grand nombre de personnes en situation de handicap mental et psychique 

accueillies dans différentes structures en Midi-Pyrénées. 

(Cf Guide GUEPARDS – site Ligue SAMP) 

 

Etablissements pour adultes : 
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On peut constater ici que les usagers des Foyers d’Hébergement (FH), Etablissements et Services 

d’Aide par le Travail (ESAT), Foyers de Vie (FV) et de Foyers d’Accueil Médicalisées (FAM) 

présentent un taux d’obésité proche du double de celui de la population adulte ordinaire. 

Les résidents de Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), sont eux, moins touchés par l’obésité, mais 

comme nous le verrons plus loin, plus fortement atteints par un problème d’insuffisance pondérale 

(maigreur). 

 

Etablissements pour mineurs : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous pouvons comparer les chiffres obtenus avec ceux de l’Enquête HBSC 2008 : surcharge 

pondérale chez les jeunes de 11 à 15 ans en Midi-Pyrénées : 8,8% moyenne nationale : 10,2%) 

(HBSC : Health Beaviour in School-aged Children) [7] 

ainsi que l’Etude ENNS 2006 [8] On constate que les jeunes usagers des IME et MECSS 

présentent un taux de surcharge pondérale de même importance que les résultats trouvés par 

l’ENNS, et bien supérieur à celui de la population des jeunes "ordinaire" de 11 à 15 ans de Midi-

Pyrénées. 

 

Les résultats obtenus confirment ceux d’une enquête menée par O. Hove en Norvège en 2004. 

Les personnes ayant un retard mental sévère sont plus touchées par l’insuffisance pondérale, 

et celles présentant un retard mental moyen plus touchées par l’obésité que la population 

ordinaire. 

 

L’importance d’une activité physique se justifie cependant pour lutter contre le 

déconditionnement physique et le maintien des capacités nécessaires à la conservation de la 

plus grande autonomie possible. 

 

L’équilibre alimentaire (centré sur les problèmes d’insuffisance pondérale) et un projet 

d’APSA visant notamment un éventuel renforcement musculaire indispensable à la 

réalisation des gestes de la vie quotidienne (enjamber, saisir,...) sont à développer. 

 

La pratique d’activité physique ne peut agir seule sur cette régulation nécessaire du surpoids. 

Les effets de l'activité physique sur l'IMC sont également liés à l'équilibre alimentaire, dont la variation au 

sein des établissements, est confrontée à une certaine résistance culturelle. En effet, l'alimentation est 

fortement liée au plaisir des usagers, et est parfois identifiée comme un des seuls plaisirs dans la vie de 

certaines personnes en situation de handicap. 

Une évolution dans la façon d'appréhender l'hygiène alimentaire est cependant présente dans certains 

établissements, et peut se développer en lien avec l’apport d’informations nutritionnelles.
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Place des activités physiques et sportives adaptées 
 

dans le projet d'établissement 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REDUCTION du 

HANDICAP 

 

DEVELOPPEMENT  

des CAPACITES 

F.F.S.A. 

Rencontres 

sportives 

support intégratif 

MILIEU SPECIALISE 

Projet 

d'Etablissement 

SUJET 

Projet Individualisé 

A.P.S.A. 

Moyens spécifiques 

- Plaisir 

- Motivation 

- Emotion 

- Dépassement de soi 

- Groupe social 

- Culture 

- Citoyenneté  

- Intégration  

- Evènement 

SANTÉ 

- Développement 

- Entretien 

 

AUTONOMIE 

- Développement des savoirs 

- des compétences 

- capacités motrices, comportementales 

 

SOCIALISATION 

- Règle, coopération,… 

 

PROJET 

A.P.S.A. 
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Les qualifications du personnel pour l’encadrement des pratiques physiques et 

sportives. 

(Enquête sur la Place des activités physiques et sportives adaptées dans les établissements spécialisés en 

Midi-Pyrénées – LSAMP 2004) 
 

Répartition des différents diplômes : 

Diplômes Fréquence* 

Educateur médico-social 55 

BEES APSA 36 

Kinésithérapeute, psychomotricien 26 

Autre BEES 23 

STAPS 14 

BEES Handisport 3 

Animateur fédéral FFSA 3 

0
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Fréquence*

Educateur médico-

social

BEES APSA

Kinésithérapeute,

psychomotricien

Autre BEES

STAPS

BEES Handisport

Animateur fédéral

FFSA
 

* 100 établissements ont renvoyé le questionnaire, mais plusieurs réponses ont parfois été citées. 

 

Plus de la moitié des établissements (55 %), dispose de personnels ayant une qualification reconnue 

dans le domaine des activités physiques et sportives adaptées : Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 

option "Activités Physiques et Sportives Adaptées" (APSA) (dans 70% des cas), licence ou maîtrise 

STAPS mention "Activité Physique Adaptée" (APA), Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 

unidisciplinaire (dans la discipline indiquée). 

Pour l'autre moitié des éducateurs du secteur médico-social, à savoir des éducateurs spécialisés, des 

moniteurs éducateurs, des aides médico-psychologiques, des para-médicaux... 

- IR, les réponses ne permettent pas d’identifier avec précision la répartition des intervenants. 

- IME, on trouve des personnels ayant les qualifications requises dans la plupart de ces 

établissements (86%), (titulaires du BEES APSA pour 64% d’entre eux.). 

- Foyers Occupationnels prés de la moitié (46 %) des établissements sont dotés de personnels 

qualifiés pour les APSA, (dont 72% de BEES APSA) 
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- Foyers d'Hébergement 60% des établissements sont dotés de personnels qualifiés pour les 

APSA, (dont 67% de BEES APSA). 

- Foyers Accueil Médicalisés 40% des établissements sont dotés de personnels qualifiés pour les 

APSA, (dont 75% de BEES APSA). 

- Maisons d'Accueil Spécialisées 57% des établissements sont dotés de personnels qualifiés pour 

les APSA, (dont 51% de BEES APSA). 

Dans les Etablissements et Services d'Aide par le Travail (ESAT) (ex CAT) 26 % des 

établissements sont dotés de personnels qualifiés pour les APSA, (dont 61% de BEES APSA) 
 

Commentaires : 

- 1/3 des établissements spécialisés de Midi-Pyrénées dispose de personnes titulaires du BEES 

APSA (Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1
er

 degré option Activités Physiques et Sportives 

Adaptées) délivré par le ministère de la Jeunesse et des Sports. 

- L'existence formations locales spécialisées (BEES APSA – STAPS APA) est sans doute une des 

raisons expliquant le fort taux d'encadrement ayant une qualification reconnue en Midi-Pyrénées, 

comparativement aux autres régions. 

[- 35% d'établissements ayant une personne qualifiée dans 17 établissements de l'ADAPEI du Puy-de-Dôme, 

encadrant 27% des pratiquants. (Etude Francis Puvinel 1997) 

- 50% des établissements déclarent disposer de compétences en interne. 40,4% des activités proposées sont 

encadrées par un professionnel qualifié. (Enquête CREAHI Limousin 1997)  

- Qualification des personnels intervenant en APS dans les établissements du secteur enfants en Languedoc-

Roussillon : Prof EPS 15% ; Educateur sportif 16% ; Animateur sportif 7% ; Personnel éducatif non qualifié 

APS 42% ; autres personnels 20%. 

¤ Qualification des personnels intervenant en APS dans les établissements du secteur adulte en Languedoc-

Roussillon : Prof EPS 6% ; Educateur sportif 23% ; Animateur sportif 9% ; Personnel éducatif non qualifié 

APS 43% ; autres personnels 19%. (Enquête CREAI Languedoc-Roussillon 2000)] 
 

- 45% des établissements spécialisés en Midi-Pyrénées n’ont cependant pas (encore) de personnels 

qualifiés en APS. Un travail d’information et de formation est à poursuivre… 
 

------------------------------------------- 
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Activités physiques et sportives et personnes handicapées vieillissantes 
 

Le concept de "vieillissement différencié" fait référence au comportement de chacun face aux 

aspects de prévention des effets du vieillissement, notamment aux comportements sédentaires. 

 

Comme l’a rappelé le Haut Conseil de la population et de la famille, dans son avis de novembre 

2002, « les problèmes posés par le vieillissement des personnes souffrant d’un handicap prennent 

une importante croissante et ils ne devraient faire que s’amplifier dans les années à venir ». 

 

Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d’Etat aux personnes handicapées est intervenu le 15 

février 2005 sur le thème suivant : "Réussir la prise en charge des personnes handicapées 

vieillissantes – Enjeux et nouvelles solutions". 

« …nos concitoyens handicapés participent, heureusement, au phénomène d’allongement de 

l’espérance de vie commun à l’ensemble des populations des pays développés. Il faut à ce titre 

souligner que, grâce aux progrès de la médecine et à l’évolution générale de la qualité de vie, 

l’espérance de vie s’est accrue pour les personnes handicapées à la naissance, pour celles atteintes 

de maladies dégénératives et pour tous les adultes handicapés. Ainsi pour un grand nombre de 

personnes handicapées, l’espérance de vie se rapproche de celle de la population générale et c’est 

un progrès dont nous ne pouvons que nous réjouir… 

D’emblée, il convient de souligner qu’il existe un vieillissement spécifique de la personne 

handicapée, qui peut survenir bien avant l’âge conventionnel des 60 ans. 

Nos concitoyens handicapés connaissent souvent un vieillissement prématuré qui provoque de 

nouvelles contraintes, parmi lesquelles je citerai les phénomènes de fatigabilité, d’usure, de perte 

de performance, etc… » 

 

La problématique du vieillissement des personnes handicapées a été également étudiée dans le 

cadre d’une recherche-action : "Vieillissement et cessation d’activité des travailleurs 

handicapés", par le Centre de Liaison, d’Etude, d’Information et de Recherches sur les Problèmes 

des Personnes Agées (CLEIRPPA), publiée en décembre 2005. 

« … la diminution des financements publics fait peser des charges de plus en plus lourdes sur les 

ESAT et met en péril leur mission d’accompagnement médico-social… En outre, les contraintes 

économiques et l’exigence accrue de productivité peuvent engendrer une usure prématurée des 

travailleurs handicapés des ESAT, ce qui va accroître le phénomène de vieillissement déjà observé 

dans les structures… 

Thèmes de réflexion : Mise en place d’activités pendant le temps libéré, maintien du lien social, 

prévention-santé… 

Indicateurs de vieillissement : 

- Multiplication d’erreurs dans le travail, lenteur générale, fatigabilité plus importante, apparition ou 

aggravation de problèmes de santé… (constat : un grand nombre des travailleurs handicapés 

vieillissants ont tendance à minimiser, voire à cacher leurs difficultés de santé). 

Temps partiel : Tous les participants s’entendent à reconnaître le bénéfice d’une réduction du temps 

de travail pour les travailleurs handicapés vieillissants… 

Recommandations :  

- de positionner la question de la santé des personnes handicapées, et des travailleurs 

handicapés en particulier, comme un enjeu de santé publique, en insistant sur le processus 

d’intégration tout au long de la vie… 

- de développer dans le cadre des programmes régionaux de santé publique (PRSP), des 

programmes de promotion de la santé sur l’hygiène de vie, à destination des personnes 

handicapées, et ce indépendamment de leur âge… 
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- développer des programmes de prévention du vieillissement adaptés aux personnes 

handicapées… 

- améliorer l’accompagnement des travailleurs handicapés vieillissants en leur permettant une 

cessation progressive d’activité, grâce au développement de dispositifs d’accompagnement 

pendant le temps libéré… 
- inciter au développement d’une offre de loisirs adaptés au public des travailleurs handicapés 

vieillissants ou "retraités"… 

- sensibiliser et former les professionnels des ESAT, des foyers d’hébergement et des SAVS à 

la prévention santé et au vieillissement… 

Développer notamment des formations sur les "gestes et postures" et sur les activités de 

prévention du vieillissement, en particulier sur les "activités physiques adaptées" aux 

personnes handicapées vieillissantes… 
 

Accompagner certains travailleurs pendant le temps libéré : 

- développer les activités adaptées au vieillissement physique et cognitif ou en favorisant la 

prévention : activités physiques adaptées, programme de stimulation cognitive adaptée… 

Cela conduit à privilégier, pour les activités physiques, l’embauche de psychomotriciens, 

d’éducateurs sportifs,… (partenariat avec des structures du sport adapté)… 

Trouver une nouvelle façon de vivre : 

- Offrir des activités et loisirs adaptés aux travailleurs handicapés vieillissants et "retraités"… 
 

Activités à privilégier :  

Eu égard aux difficultés entraînées par le vieillissement, l’accompagnement de travailleurs 

handicapés vieillissants pendant leur temps libéré doit privilégier certaines activités 

particulièrement adaptées à la prévention du vieillissement (gymnastique douce, 

renforcement musculaire, relaxation, stretching, activités en piscine par rapport aux 

problèmes de posture, marche sur terrain plat) ou, en tout état de cause, proposer des activités 

adaptées aux gestes et au rythme de personnes vieillissantes… » 

 

Rapport du sénateur Paul Blanc « Une longévité accrue pour les personnes handicapées 

vieillissantes : un nouveau défi pour leur prise en charge » - 11 juillet 2006. 
«…S’agissant de l'espérance de vie des personnes handicapées, l’article de M. Azéma sur les personnes 

handicapées vieillissantes (revue française des affaires sociales avril 2005) fait apparaître une fréquence plus 

grande et une étude plus approfondie de ce phénomène à l’étranger qu’en France. Ces études étrangères 

confirment à la fois la surmortalité des personnes handicapées par rapport à la population générale mais aussi 

des gains d'espérance de vie considérables dans les dernières décennies, y compris pour les personnes les 

plus lourdement handicapées. Elles observent également que le régime démographique de certains groupes 

de personnes handicapées tendant à se rapprocher de celui de la population générale. La longévité est 

variable selon le type de handicap. On observe des liens forts entre niveau de déficience intellectuelle et 

survie (l'existence d'un déficit cognitif associé influe ainsi fortement sur les possibilités de survie des 

déficients moteurs), avec un rôle important du facteur génétique. La variété des situations en matière de 

déficience motrice (selon l'âge, l'origine de l'atteinte...) est très grande. Les malades mentaux (handicap 

psychique) connaissent une surmortalité, liée notamment à des facteurs de risque spécifiques et à une sous-

estimation de leurs problèmes de santé physique et de la comorbidité qu’ils entraînent. 

Concernant la dynamique du vieillissement des personnes handicapées, on note qu'un vieillissement 

"précoce" s'observe particulièrement pour certaines pathologies génétiques, au premier rang desquelles la 

trisomie 21, ainsi que dans certains syndromes d'arriération mentale profonde, dans les affections 

surajoutées. On constate également des usures précoces particulières aux handicaps moteurs. Mais au-delà de 

ces groupes, la variabilité individuelle des "manières de vieillir" domine… 

Une étude détaillée de la population handicapée vieillissante montre enfin qu'à tous âges, elle souffre d'un 

nombre d'incapacités supérieur à la population de même âge et qu'avec l'âge, elle ajoute aux 

difficultés liées aux déficiences "originelles" de nouvelles déficiences (physiques, intellectuelles, 

psychiques ou sensorielles)… 
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Conclusion : 

Au terme de cet examen des problèmes posés par le vieillissement des personnes handicapées, trois 

réflexions essentielles s'imposent : 

En premier lieu, se situer dans la perspective de vieillir est un privilège récent pour des personnes qui, pour 

la plupart, ne pouvaient se situer dans cet espoir il y a quelques années. Ce vieillissement doit avant tout être 

considéré comme la marque d'une présence réelle et affirmée des personnes handicapées dans la cité. Dans 

l'avancée considérable de l'espérance de vie qui est un phénomène majeur des sociétés européennes, et tout 

particulièrement de la société française, de la deuxième moitié du XXème siècle, les personnes handicapées 

ont clairement pris leur place. Cette entrée dans le mouvement général est le fruit de conditions de vie et de 

soins meilleures, et plus généralement l'effet des progrès, sans doute perfectibles mais significatifs, de 

l'intégration dans la société des personnes privées d'une part de leur autonomie. 

Recommandations : 

¤ Renforcer les compétences mobilisables dans les établissements et services spécialisés, par la combinaison 

: 

- d'une amélioration de la formation du personnel, tenant compte des connaissances et savoir faire dans les 

champs voisins (gérontologie ou handicap), pouvant déboucher sur une diversification des carrières dans le 

champ médico-social,  

- du développement de coopérations structurées entre services et établissements médico-sociaux et de santé, 

- du recrutement interne de personnels spécialisés pour faire face à des fonctions nouvelles pour les résidents 

ou usagers vieillissants. 

¤ Prévenir le vieillissement prématuré des personnes handicapées… » 

 

Etude INSEE 2004 

Espérance de vie et mortalité de différentes catégories de personnes handicapées. 

Rappel de quelques résultats robustes rassemblés par B. Azéma et N. Martinez (2003) à partir d'une 

littérature internationale abondante. 
- Déficiences intellectuelles : l'espérance de vie des déficients intellectuels est inférieure à celle de la 

population générale, mais elle a beaucoup progressé. Elle varie sensiblement selon le niveau intellectuel et 

l'origine du handicap (avec des risques et un vieillissement particulier et une mortalité plus précoce pour 

diverses origines génétiques du handicap, notamment la trisomie 21, pour laquelle on constate également une 

fréquence de la survenue de démences plus importante et plus précoces que dans la population ordinaire). 

Pour les déficiences légères et moyennes, l'âge moyen de décès est passé de 40 ans dans les années 1960 à 

plus de 60 ans dans les années 1980. Le vieillissement de ces personnes apparaît superposable à celui de la 

population ordinaire. Plus elles vieillissent, plus leur régime se rapproche du régime de mortalité de la 

population générale. 

 

Activité Physique et Santé Publique :  

« …au cours de la dernière décennie, des travaux de plus en plus nombreux démontrent les effets 

bénéfiques de l’activité physique sur la santé. Cette influence s’exerce à la fois à court terme 

(plaisir, diminution de l’anxiété,…) et à long terme (prévention de certaines maladies chroniques, 

préservation du lien social, …). 

C’est donc tout naturellement qu’un nombre croissant de programmes de promotion de la santé 

intègre la pratique physique. Les professionnels de terrain sont fortement associés à ces actions, en 

particulier auprès des personnes atteintes de pathologies… » 
Université d’été francophone en santé publique – Besançon juillet 2007 
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STATISS 2008  
STATistiques et Indicateurs de la Santé et du Social 

 

Mémento Midi-Pyrénées – stats au 1.01.2007 

REGION MP 
 

Accueil des Adultes handicapés : 
 

 

Catégorie d’Etablissements 

Nombre d'ét. Lits ou 

places 

FOYER D'HEBERGEMENT 59 2 183 

M.A.S. 38 1 633 

FOYER DE VIE 57 2 443 

Foyer d’Accueil Médicalisé 34 1 059 

Etablissements de TRAVAIL PROTEGE 

E.S.A.T.  69 4 976 

ENTREPRISE ADAPTEE  29 762 

TOTAL  13 056 

 

 

Accueil Enfance et Jeunesse handicapées : 
 

ETABLISSEMENTS :  
Nombre d'ét. Lits ou 

places 

Déficients mentaux  
58 2 950 

Polyhandicapés  1 7 

Troubles du comportement  36 1 661 

Handicapés moteurs  6 352 

Déficients sensoriels  7 675 

SESSAD 
88 1 462 

 En MP  En France 

Taux d'équipement global en places 

d'enfants handicapés pour 1000 jeunes de 

moins de 20 ans 

au 1-01-2007 

11,32 8,77 

 

source : DRASS – Enquête ES – FINESS (enquête du 1.01.2007) 
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TAUX de Pénétration Licenciés Sport Adapté – 2008 
 

Taux de Pénétration (calculé de la façon suivante : nombre de licenciés FFSA / population accueillie en 

établissements dans la région ou département) 

(Jeunes : accueillis en Etablissements d'éducation spéciale pour Déficients mentaux) Stat au 1.01.2007  
(Adultes : Accueil adultes en Foyers Hébergt, MAS, Foyer de vie, FAM, ESAT au 1er janvier 2007) in STATISS 2008 - Ministère de la 

Santé et des Solidarités  

REGIONS * Adultes Jeunes 
Total 
PH 

Licenciés FFSA 
** Taux de pénétration   

Total national 2005  220 772 66 051 286 823 32 787 11,4   

Ariège (09) 771 209 980 0 0,0   

Aveyron (12) 1 271 281 1 552 348 22,4   

Haute-Garonne (31) 4 062 899 4 961 856 17,3   

Gers (32) 1 024 328 1 352 338 25,0   

Lot (46) 845 218 1 063 118 11,1   

Hautes-Pyrénées (65) 1 515 391 1 906 15 0,8   

Tarn (81) 1 681 411 2 092 537 25,7   

Tarn & Garonne (82) 1 128 213 1 341 125 9,3   

Midi-Pyrénées 2008 12 297 2 950 15 247 2 337 15,3   

MP 5ème région (nbre de licenciés) - 7ème région (taux de 
pénétration)    

 

 

Etude A. Déjean CTR DRDJS MP 

 

Développement du nombre des licenciés  (+22% en 2007 ; + 17% en 2008) / licences à l’année 
2005-2006 : 1898 licences à l’année + 215 Pass’Sportifs 

2006-2007 : 1923 licences à l’année + 278 Pass’Sportifs 

2007-2008 : 2337 licences à l’année + 443 Pass’Sportifs 

2008-2009 : 2728 licences à l’année + 420 Pass’Sportifs 
 

° Développement du nombre de clubs  
2004-2005 : 5 CDSA - 52 clubs – 56 sections de clubs 

2005-2006 : 5 CDSA - 47 clubs – 69 sections de clubs 

2006-2007 : 5 CDSA - 48 clubs – 76 sections de clubs 

2007-2008 : 6 CDSA - 56 clubs – 88 sections de clubs 

2008-2009 : 7 CDSA - 67 clubs – 109 sections de clubs 
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SPORT ADAPTE licenciés MP 2008 = 1922

0 293

703

119
117

18

554

117
ARIEGE

AVEYRON

HAUTE-GARONNE

GERS

LOT

HAUTES-PYRENEES

TARN

TARN ET GARONNE

0

100

200

300

400

1991 1994 1997 2000 2003 2006

AVEYRON

0

200

400

600

800

1000

1991 1994 1997 2000 2003 2006

HAUTE-GARONNE

0

100

200

300

400

1991 1994 1997 2000 2003 2006

GERS

0

50

100

150

1991 1994 1997 2000 2003 2006

LOT

0

100

200

300

400

500

600

700

1991 1994 1997 2000 2003 2006

TARN

0

50

100

150

1992 1995 1998 2001 2004 2007

TARN ET GARONNE

 EVOLUTION DES LICENCIES DANS LES DEPARTEMENTS DE MIDI-PYRENEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



41 

 

Nombre de CLUBS et de LICENCES en Midi- Pyrénées : (saison 2007-2008) 
 

Sur les 958 licenciés de la Haute-Garonne, 197 licenciés font partie de sections sportives 
de lõASEI Sports dont 102 dans les clubs du Tarn 
 

2337 licences ¨ lõann®e + 443 passõsports = 2780 LICENCES en 2008 
 

 

 

 

Licences Sport & Handicap 
en Midi-Pyrénées 
Etude DRDJS MP 

 Sport Adapté 

 Handisport 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départements 
Nb de 
Clubs 

Nombre de licenciés 

Dont moins de 18 ans Dont 18- 60ans Dont plus de 60 ans 
TOTAUX 

H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL 

Ariège 
09 

1 0 0 0 0 0 0 0 0 « vétérans » 0 

Aveyron  
12 

11 76 43 119 55 62 117 75 37 112 348 

Haute- Garonne  
31 

19 138 48 186 277 111 388 285 99 384 958 

Gers  
32 

4 153 43 196 53 18 71 57 14 71 338 

Lot  
46 

3 22 13 35 20 23 43 27 13 40 118 

Hautes- 
Pyrénées  

65 

1 0 0 0 6 3 9 5 1 6 15 

Tarn  
81 

12 4 0 4 112 70 182 141 108 249 435 
(+ 102) 

Tarn et Garonne  
82 

5 9 7 16 26 18 44 34 31 65 125 

Ligue SAMP            
 

TOTAL 
 

 

56 
 

402 
 

154 
 

556 
 

549 
 

305 
 

854 
 

624 
 

303 
 

927 
 

2 337 
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OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT 
 

 

PRIORITES NATIONALES DE LA FEDERATION 

 

 

PROJET FEDERAL   2008 -  2012 
Vers une plus grande reconnaissance nationale comme internationale de la FFSA     

 de      PEKIN    à   LONDRES,   sans rien perdre de son identité tout en augmentant ses qualités ! 
 

Après un bilan très positif de l’olympiade du premier mandat, et en tenant compte des quelques actions qui 

n’ont pu être entièrement menées  à bien, il est proposé les grandes orientations suivantes qui structurent le 

projet et trouveront toutes, avec le travail des CR/CD, leurs déclinaisons sur le terrain, tant national que 

local : 

1) Remettre le sport au cœur du PROJET GLOBAL, (parce que l’on s’est peut être parfois 

précédemment quelque peu égaré...) 

- Poursuite augmentation des licenciés (objectif : 60 000) et mise en place de nouvelles licences de 

type collective ou d’appel. Prospection massive et forte de tous les établissements médicosociaux 

ainsi que travail important de recrutement dans les secteurs psychiatriques (sport en tête, fnapsy) 

- Poursuite développement et structuration offre sportive (on insistera sur la mise en place sur 

l’ensemble du territoire de championnats départementaux puis régionaux avant les nationaux dans le 

plus de disciplines possible !) Travail de coordination du département sport plus important avec 

l’ensemble des DSF, rapprochement de la commission sport avec  les cadres techniques ainsi 

qu’institution d’un secrétariat spécifique. Souhait de voir les commissions fonctionner de façon plus 

indépendante avec un budget, un programme quadriennal et un soutien administratif du siège. 

- Réactualisation des conventions avec les fédérations partenaires et suivi du dossier par un élu du 

comité directeur afin d’éviter les effets d’annonce et les écueils d’une action chaotique pas toujours 

bien gérée. 

- Multiplication de l’offre sportive comme des actions sportives spécifiques à nos divers publics 

(activités motrices, sport scolaire, loisirs, opérations vacances) 

Dans le secteur du haut niveau et de l’international : 

- Travailler au retour aux Jeux Paralympiques et/ou à l’adhésion au système des Global Games avec 

une préparation digne des autres fédérations sportives (conventions à mettre en place).  

Mise en place progressive  d’une réelle filière du haut niveau (parcours d’excellence sportive), suivi 

médical et psychologique, mise en place d’un statut pour les AHN, installation d’un centre 

ressources national, poursuite travail avec le CNEF, l’Insep.., description rapide du dispositif à 

l’étude 

 

2) Sans négliger pour autant  une importante composante SANTE (ce qui sous entend une refonte 

de notre pôle médical) 

Poursuite réforme composition de la commission d’éligibilité, mise en place d’un véritable 

calendrier de réunions, mise en place de réunions d’information et de formation des psychologues et 

entraineurs sur l’ensemble du territoire, force de propositions au niveau international (colloque des 

commissions européennes, nouvelles règles d’éligibilité, problèmes des classifications...). 

Tout ceci ne pourra s’effecteur sans une liaison accrue avec la commission médicale, renouvelée 

dans sa composition et également ses missions, avec davantage de propositions sur le sport santé, des 

plans d’actions et une ouverture sur de nouveaux champs (Alzheimer, Autisme,…), de nouveaux 

services aux sportifs et pas uniquement des préconisations ou des mises en garde (création par 
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exemple d’un réseau de psychologues pour les tests QI, prestations ophtalmologiques et 

podologiques…) 

Le cœur de métier de la FFSA, c’est le sport (le sport plaisir, le sport de haut-niveau). 

Parallèlement la fédération valorise le bien-être de l’individu à travers la promotion de la santé. 

Afin d’assurer un accomplissement personnel et sportif de ses licenciés, la commission médicale en 

lien avec les autres commissions de la FFSA, orientera ses missions sur les axes suivants : 

1° Réflexion à mener sur : 

- Sport-santé 

- APSA et sédentarité 

- APSA et vieillissement 

- APSA et obésité 

2° Structuration du suivi médical de nos futurs sportifs de haut-niveau 

- Suivi psychologique : réseau de psychologues à créer ; 

- Prévention du dopage et des conduites dopantes. 

3° Fédérer et promouvoir les commissions médicales régionales (échanges) 

4° Créer un réseau de personnes ressources des CRSA impliqués dans des actions sport-santé. 

5° Actions d’Education à la santé à promouvoir lors des championnats de France. 

6° Projets de recherche à proposer et développer en collaboration avec la commission recherche. 

7° Participation de la commission médicale dans la réflexion relative au thème sport & psychiatrie. 

8° Liens commission médicale – commission d’éligibilité. 

9° Préparer un colloque médical « sport & santé en 2011 

10° Développer la communication de la commission médicale 

 

3) Avec une réorientation du secteur RECHERCHE concomitante : 

Les recherches devront être plus proches mais aussi plus utiles plus directement transposables, 

bénéfiques aux membres de la fédération. Les préoccupations fédérales devraient constituer le 

terreau des actions de recherche entreprises par la commission sous peine d’arriver à une rupture 

entre les différents secteurs. 

 

4) Et une ouverture poursuivie et accrue du secteur FORMATION, 

(Challenge : s’imposer comme l’un des premiers grands services de formation dans le champ 

du handicap à coté du CTNERHI, du CREFF…) 

Trans’Formation = un début déjà prometteur ! Recrutement d’un nouveau salarié en appoint, mise en 

place d’actions de marketing et de prospection nous rapprochant des grands professionnels de la 

formation. Il faut poursuivre sur cette voie et s’ouvrir sur des champs plus rémunérateurs (NB : le 

service formation constitue une part non négligeable des ressources fédérales mais il est encore très 

dépendant de la direction technique nationale : 3 cadres y sont directement affectés, un temps 

complet et deux temps partiels) 

Développer les partenariats dans le cadre de la formation avec les grandes associations APAJH et 

UNAPEI, mais aussi avec le CNOSF et la FF Handisport. 

Le tout épaulé, appuyé, soutenu par une organisation fédérale comme administrative et financière  

renforcées, rénovées et performantes, efficaces comme disponibles, 

5) Une structuration fédérale renforcée : 

Forte de ses 75 emplois STAPS pérennisés qui auront tous obligatoirement quelques missions 

nationales en plus de leurs attributions spécifiques (départementales, régionales ou thématiques) la 

FFSA poursuivra le travail de structuration entrepris jusqu’a présent dont le but est de mettre à 

disposition des élus départementaux comme régionaux les moyens de conduire efficacement la 

politique sportive fédérale. Chaque personnel a sa place avec une mission précise et mise en forme des 

entretiens d’évaluation (qui fait quoi ? pour qui ? et comment ?) 
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Nécessité de trouver des « sièges sociaux » décents pour tous, avec une petite logistique (informatique, 

mise en réseau, moyens de fonctionnement, personnel administratif). Création d’entités fédérales 

fortes relativement autonomes mais nécessairement actives dans la mise en place des programmes 

fédéraux.  

Mise en place durant l’olympiade, de formations à la gestion et à la conduite de projet pour les 

bénévoles et les élus. 

Programme de valorisation des cadres et éducateurs bénévoles à entreprendre. 

Un principe à décliner à tous les niveaux : des définitions claires dans les missions et les champs 

d’intervention (ex : différences CD/CR), mise en place de moyens financiers correspondants et de 

personnels pour conduire le tout, dans le respect de la politique fédérale ! Il nous faut rassembler tout 

le mouvement, pas question de départements ou régions autonomes de la fédération. 

 

6) Cela ne saurait se faire sans un nouveau siège, rénové, non pas tant dans la forme que sur le fond : 

Il lui appartiendra d’assurer le support logistique et financier de l’ensemble des actions fédérales 

ainsi que d’être centre de ressources pour les associations affiliées en tant que de besoin. 

A ces fins, il convient de mettre en place une comptabilité transparente, à jour et de procéder le plus 

fréquemment possible à des « reporting » comme à des alertes et à d’éventuelles mises en garde en 

cas de dépassements imprévus de crédits. 

Parallèlement, le siège veillera à délocaliser sur l’olympiade les prises de licences, afin que celles ci 

s’effectuent au mieux dans les organes déconcentrés. 

Il prêtera toute son expertise au projet de mise en place de nouvelles licences (collectives, 

d’appel…) et sera réactif également en matière d’emploi (pour participer le plus souvent possible 

aux actions gouvernementales de lutte contre le chômage et en cherchant à bénéficier le plus 

souvent possible des divers dispositifs mis en place pour recruter des personnels complémentaires 

(ex : apprentis, CAE,..). 

Sur la pérennisation du dispositif des emplois STAPS, il veillera à assurer la formation continue de 

ces nouveaux employés fédéraux qu’il faudra savoir conserver mobilisés et motivés par le sport 

adapté. 

Enfin, il veillera à ne pas se laisser dépasser par les nouvelles technologies de l’information et 

poursuivra les efforts entrepris dans l’informatisation et la mise en place des nouvelles méthodes de 

travail ‘nomade’… 

Il améliorera son accueil (physique, téléphonique, réponses aux demandes écrites..) afin de parvenir 

à la satisfaction du plus grand nombre. 

Les délais de réponse doivent être réduits pour atteindre n+3j en fin de mandature. 

 

7) Le tout bénéficiant d’une excellente COMMUNICATION interne et externe, même si cette 

orientation ne semble pas entrer directement dans les objectifs ministériels 

La FFSA se dotera d’un réel service communication ainsi que d’une personne chargée des relations 

presse et des réseaux informatiques (la FFSA fait en effet le pari d’une communication réussie sur le 

Net dont les potentialités n’apparaissent encore que partiellement au grand public). Si sa notoriété a 

progressé cette dernière olympiade, elle peut tout aussi rapidement chuter et le fait d’avoir contracté 

avec une boite de communication ne la dispense de ces efforts minimaux comme d’initiatives 

originales (réalisation de films documentaires pour les chaines TV avec Jaris par exemple). 

Développement du réseau relationnel avec le secteur télévisuel, sans oublier une véritable 

communication avec nos instances déconcentrées. Il nous faut réussir ce pari essentiel pour une 

cohésion du mouvement qui ne peut se faire à sens unique. Il s’agit aussi pour les CD/CR de faire 

remonter au siège toutes les informations possibles. A chaque comité directeur, une information sur 

l’évolution … 
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8) Communication qui devrait accroitre notre notoriété, faciliter notre recherche de fonds privés 

(partenariats, dons, sponsors, mécènes..) et nous permettre d’acquérir une meilleure et plus 

grande indépendance vis-à-vis des financements publics. 

Rechercher le plus fréquemment possible des sponsors et assurer le suivi des partenaires actuels ! 

n’est pas une mince affaire et cela doit mobiliser l’ensemble des adhérents de la fédération 

(rechercher une synergie avec les CD/CR, faire preuve de fidélité mais aussi d’originalité, prendre 

des initiatives en matière d’évènementiel…) 

 

Conclusion : Ce projet se veut ambitieux, il nécessite une prise en compte par chacun des membres du 

comité directeur de sa mission, de son rôle dans le respect de la philosophie de la FFSA. Le nouveau comité 

directeur semble vouloir mobiliser son énergie au service de la fédération. Restons dans nos périmètres 

respectifs et nous ne pourrons que faire progresser la fédération ! 

 

Notre slogan : « A chacun son défi » 
 
Signifie que chaque sportif en situation de handicap mental ou psychique doit pouvoir 
accéder à la pratique sportive et au plus haut niveau, quelle que soit la discipline en 
fonction de son désir et de ses capacités, mais il devrait ®galement sôappliquer aux 
dirigeants, ®lus et cadres pour lôolympiade ¨ venir ! 
 
Rappel de la Charte de la FFSA : 
« Tout être humain, en effet, est capable de progrès, quelles que soient sa condition, 
ses difficultés, ses fragilités, même si ces progrès sont infimes et particulièrement lents. » 
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PRIORITES REGIONALES DE LA LIGUE MIDI-PYRENEES 

OBJECTIF 2009 / 2013 
 

Les Activités Physiques et Sportives représentent un moyen de mise en valeur et de 
développement des aptitudes et potentialités de chacun, dans un esprit de convivialité, de 
rencontre, de partage. Le sport est un moyen et non un but, un outil extraordinaire 
d'intégration, un facteur d'épanouissement personnel. Le sport adapté est un complément 
précieux aux soins, à l’éducation et au travail. 

La Ligue Sport Adapté Midi-Pyrénées (LSAMP) a par délégation du ministère chargé des Sports et de la 

FFSA, une mission de service public de favoriser l’accès aux Activités Physiques et Sportives Adaptées 

qui constitue un Droit des personnes en situation de handicap mental ou psychique. 

 

Le PLAN D’ACTION de la LSA MP s’inscrit autour de 5 grands thèmes : 

I) Actions régionales d’accès au sport pour toutes les personnes en situation de handicap mental ou 

psychique, quels que soient leurs âges et leurs capacités. 

II) Des actions de formation 

III) L’accès au sport de haut niveau 

IV) Faire connaître et reconnaître le mouvement sportif des personnes en situation de handicap mental et /ou 

psychique  

V) Promouvoir la santé des sportifs en Sport Adapté 

 

I- L’ ACCES AU SPORT : 

 

Objectifs : 

- Le Développement des Activités Physiques et Sportives Adaptées (APSA) pour les personnes en 

situation de handicap mental ou psychique, dans une perspective de santé et d’intégration. 

(Développer le nombre de nos licenciés de 5% par an en moyenne) 

- La Prévention des effets de la sédentarité et des effets d’un vieillissement différencié pour 

certains. 

 Nécessité d’un accès aux APSA pour TOUS avec une pratique RÉGULIÈRE dans une 

perspective de santé devant s’organiser autour d’un projet structuré, évalué, pour tous : 

 Projet d’APSA à élaborer par rapport à un Projet d’Etablissement, ou à un projet 

associatif et à des Projets Individuels. 

(en corrélation avec la Loi du 2 janvier 2002) Quelques activités occupationnelles, 

ponctuelles, improvisées n’ayant que peu d’effets positifs sur la santé. 

 

1 – Mise en œuvre d’un Programme Régional annuel de rencontres sportives Adaptées 

compétitives et non compétitives  

Plus de 150 rencontres compétitives et non compétitives, dans une douzaine de disciplines 

sportives, permettant un réel accès de toutes les personnes handicapées, aux activités physiques 

et sportives adaptées, quelles que soient leurs capacités : 
 

1°)_ Rencontres sportives compétitives, non compétitives et de loisirs sportifs organisées en 

Basket-Ball, Football, Rugby, Cross, Equitation, Judo, Natation, Pétanque, Tennis de Table, Tir à 

l’Arc, Randonnées Pédestres, Sport Boules, Bowling, Lutte, Gymnastique, Ski, VTT… 
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 Cette offre est proposée en complémentarité à des possibilités d’intégration dans des clubs 

"ordinaires" : 

Cet objectif d’intégration que nous poursuivons avec diverses fédérations partenaires ne concerne 

que 1% à 5% de nos publics, et reste encore à développer : 

 

- Convention Ligue Judo MP et LSA MP 

- Convention FF Randonnée Pédestre et LSA MP 

- Convention FFSA et UNSS 

- Convention UFOLEP-Handisport-LSA MP 

- Convention LSAMP – CORAMIP (randonnée pédestre) 

- Convention LSAMP et Comité Régional de Sport Boules 

- Conventions à venir avec la Gymnastique, les Sports de Glace, la Pelote Basque 

 

2°) Activités Motrices pour les personnes en situation de handicap mental sévère : 

Permet aux personnes handicapées (handicap mental ou psychique), notamment les personnes en 

situation de handicap sévère, d’accéder à une pratique adaptée… 
*L’accessibilité aux équipements sportifs pour nos publics, est limitée essentiellement par la 

question de l’accompagnement "compétent" nécessaire et indispensable. 
 

 

3°) – Programme « Sport Scolaire Adapté - Tremplin vers l’intégration » pour les Jeunes 

Mis en place en Midi Pyrénées depuis plusieurs années, ce projet se développe conformément aux 

"nouvelles annexes XXIV" qui définissent le cadre général d’application de l’éducation physique 

et du sport dans les établissements spécialisés. 

« Favoriser, à travers des pratiques physiques et sportives diversifiées et des procédures différentes, 

l’accès de la plus grande partie des jeunes d’établissements spécialisés à une pratique corporelle »

 (cf article EPS n°310 nov 2004) 

Projet qui fonctionne en Haute-Garonne avec : L’IME Debat-Ponsan de Muret, le Centre Guilhem 

de Venerque, la MECSS de Castelnouvel à Léguevin, l’IMPro Lamarck à Toulouse, l’ASL31 avec 

l’IME L’Autan Val Fleuri de Blagnac, de Castanet, de Colomiers, de Mons… 

Ce projet de Sport Scolaire Adapté est en développement notamment dans le Gers, le Tarn et 

l’Ariège. Formule passerelle : instrument de socialisation et d’intégration  

 

2- Les Projets actuels : 
 

¤ Certains Projets ont pu être réalisés à partir de l’analyse des résultats de l’Enquête menée en 2004 sur la 

Place des APSA dans les 300 établissements du secteur médico-social de Midi-Pyrénées, pour améliorer la 

place faite aux APSA. 
 

¤ Apporter une expertise technique auprès des établissements du secteur médico-social et de la santé, et les 

associations sportives désirant développer leur projet APSA reste notre souhait (ADAPEI 31, ASEI, 

APEISHAT, Hôpital Local de Muret, Foyer Le Barradis/APIM…) 

En renforçant la perception de la dimension éducative, et de santé et le rôle du sport en matière d’insertion et 

de lutte contre l’isolement social. 
 

¤ Aider à la création d’association spécifiques, ou de sections Sport Adaptés au sein de clubs ordinaires, afin 

de favoriser des actions d’intégration. 

 

¤ Développement de l’accès aux Activités Physiques et/ou Sportives Adaptées (APSA) en direction des 

personnes en situation de handicap psychique : Une réflexion est menée avec le soutien de l’UNAFAM 

notamment, et des Groupes d’Entraides Mutuelle (GEM)… 

 

¤ Développement de nouvelles activités « FUN » pour les jeunes (Ski, Roller, Equitation, Escalade, 

Raid Nature, VTT, Voile…), dans le cadre du Sport Scolaire Adapté. 
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Il est à noter que les personnes en situation de handicap mental ou psychique accueillies dans les 

établissements du secteur médico-social et de la santé sont au nombre de 17 000 (environ) en 

Midi Pyrénées (statistiques DRASS MP) 

Or il existe en 2009 au sein de la LSAMP : 

- 3 148 licenciés, 

- 67 Associations Sportives et 111 sections de club 

- 7 comités départementaux (CDSA 09 créé en septembre 2008 + CDSA 65 en 2009) 

Avec un potentiel de plus de 5 000 pratiquants (≈ 30% de la population handicapée concernée) 

 

Les départements de l’Ariège et des Hautes-Pyrénées, ont un fort potentiel de développement afin 

d’accueillir les personnes en situation de handicap mental ou psychique de ces départements. 

Une action de sensibilisation et de développement est menée actuellement, avec le partenariat de 

l’URAPEI (les établissements des ADAPEI étant majoritaires dans ces 2 départements), et le 

soutien de nos Conseillers Techniques Fédéraux. (Emplois STAPS Sport & Handicap). 

 

II FORMATION ET PROFESSIONNALISATION DE L’ENCADREMENT 
 

 Développer l'emploi des Educateurs Sportifs au sein des établissements spécialisés. 
 

¤ En liaison avec la sensibilisation des décideurs sur la mise en œuvre des "nouvelles annexes XXIV" 

de 1989, l'application de la loi de 1984 sur le sport et la qualification de l’encadrement contre 

rémunération, la loi du 2 janvier 2002, et la loi pour l’égalité des droits et des chances, la citoyenneté 

et la participation des personnes handicapés du 5 février 2005. 
 

¤ Former des Educateurs Sportifs et Entraîneurs : 

- Participation à la formation au Certificat de Spécialisation « Intégration et accompagnement des 

personnes en situation de handicap » du BP JEPS, en collaboration avec le CREPS de Toulouse, 

- Organisation de "Journées Régionales d'Echanges" en Activités Motrices,  

- Organisation de formations en fonction des demandes exprimées : Arts du cirque, Badminton, 

Basket-Ball, Bowling / Sports de Quilles, Méthodologie de l’évaluation de la condition physique, 

Lutte, Randonnée Pédestre, Marche santé, Sport Boules, Tir à l'Arc …) 

 Formations organisées en lien direct avec les besoins recensés… 

Et organisées si possible en partenariat avec la Ligue de la discipline concernée (exemple en Basket-

Ball, Bowling, Randonnée Pédestre, Tir à l’Arc). 

 

¤ Les conseillers techniques fédéraux (12 emplois STAPS CAE Sport et Handicap) ont 

bénéficié d’actions de suivi et de formations complémentaires parmi lesquelles : activités 

motrices, parcours santé, encadrement de randonnées pédestres, tir à l’arc, aspects 

réglementaires et sécurité des APSA 

 

¤ Formations des dirigeants bénévoles : 

- Réglementation, 

- Plan de Développement 

- CNDS 
 

¤ Défense et promotion du BEES APSA et des diplômes universitaires qualifiants du secteur 

 

 Développer les contacts avec les associations gestionnaires : 

AGOP, APAJH, APEIHSAT, ARSEAA, ASEI, JPA, URAPEI, URIOPS, …), 

 

 et les organismes de formation : 

UFRSTAPS, CEMEA, IFRASS, IRFCES… 

Ainsi que  les instances territoriales et les services extérieurs Jeunesse et Sport. 
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III- L’ ACCES AU HAUT NIVEAU 
 

En référence à la définition élaborée par le Conseil de l'Europe qui figure dans l'article 2 de sa 

charte du sport : "On entend par sport toutes formes d'activités physiques qui, à travers une 

pratique organisée ou non, ont pour objectif l'expression ou l'amélioration de la condition 

physique et psychique, le développement des relations sociales, ou l'obtention de résultats en 

compétition de tous niveaux"., la LSA MP a pour souci de répondre à la demande de l’usager 

selon également sa propre charte «  A chacun son défi »  
 

¤ Développer les stages d'entraînement sportif, de regroupements régionaux. 
 

¤ Organisation de Championnats de France, ou de rencontres inter-régionales, actions de 

détection et d’aide à l’entrée dans la filière d’accès au sport de haut niveau … si possible, en 

liaison avec les pratiques régionales et les capacités matérielles, financières et humaines 

d'organisation. (Inter région Judo …) 

 

Certains pratiquants atteignent le Haut Niveau : Comité International Paralympique – INAS-FID 

(organismes officiels). 

 
- Claire Cobian (Braconnac 81) médaille de bronze Relais Championnats du Monde de Natation 2005 

- Stéphane Kelkal (Muret 31) médaille d’argent Relais aux Championnats du Monde d’Athlétisme 2004, 

médaille de bronze 400m aux Championnats du Monde d’Athlétisme 2003 ; 

- Nathalie Pagano (Les Charmettes Millau 12) championne de France 2009 et 2010 , et recordwoman de 

France Tir à l’Arc 

- Gaëtan Gibeau (Le Bosquet Salies-du-Salat 31) vice-champion de France 2009 en Equitation 
 

- Prolongement de la carrière sportive : François Gidon, après une carrière en équipe de France FFSA en 

Tennis de Table, a obtenu le diplôme d’entraîneur départemental FFTT, en nov2007, et obtenu le Trophée 

d’argent des trophées des Sports du Conseil Régional Midi-Pyrénées, dans la catégorie « sport et handicap » 

en janvier 2008. 

 
 

IV FAIRE CONNAITRE ET RECONNAITRE LE MOUVEMENT SPORTIF DES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP MENTAL OU PSYCHIQUE 

 
¤ Par des Actions d'information afin de faire évoluer la représentation des APS dans ce milieu. 

"La pratique des activités physiques et sportives constitue un DROIT pour chacun…" (Colloque 

URAPEI, Conférence Salon Autonomic Sud) 

 

¤ En structurant  les instances et en développant  la Communication : 
 

¤ Poursuivre l'informatisation de la Ligue  

 

¤ Développement du site de la Ligue SAMP. 

 

¤ Pérenniser le poste de secrétaire à la Ligue, lien indispensable pour une meilleure cohérence et organisation 

des différentes manifestations. 

 

¤ Pérenniser l’emploi d’éducateur sportif régional, emploi mutualisé entre la Ligue Régionale et le Comité 

Départemental du Tarn. 

 
¤ Aider les Comités départementaux à l’élaboration de leurs plans de développement spécifiques. 

 
¤ Développer la communication et le sponsoring, avec la création d’une commission au sein de la Ligue en 

relation avec des magazines tels que Magazine Sport Région, Sport Adapté Magazine, et les Médias…) 
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V-  PROMOTION DE LA SANTE DES SPORTIFS EN SPORT ADAPTE 

 

¤ Action Promotion Santé 

Le "sédentarisme" et ses effets : isolement social, perte des capacités physiques et physiologiques, 

perte d'autonomie, chronicité soulignent le caractère institutionnalisé que prend la sédentarité 

comme constante d'un mode de vie. 

 

Les pratiques d’APSA concourent : 

1°) à la lutte contre les effets néfastes de la sédentarité en institution, parmi 

lesquels : le déconditionnement physique, le surpoids et l’obésité, mais aussi à plus long 

terme les risques cardiaques et coronariens induits. 

2°) à la lutte contre les effets précoces du vieillissement : maintien de l’autonomie 

par une marche régulière, par des exercices d’équilibration, prévention des chutes. 

3°) à une hygiène de vie en parallèle avec un équilibre nutritionnel (cf PNNS) 
Il est donc indispensable que les APSA soient un paramètre de prévention de la santé : pour cela 

elles doivent être intégrées dans le projet de vie personnalisé de la personne porteuse de handicap 

mental dans un souci de conservation de l’autonomie. 
 

¤ Développement d’un groupe ressource régional « Santé et Activités Physiques et Sportives 

Adaptées » (SANSAS), réunissant les différents acteurs du secteur (médecins, responsables 

d’associations gestionnaires et tutelles, directeurs d’établissements, divers décideurs du secteur 

médico-social et sportif, et professionnels du secteur) pour une réflexion sur la mise en place de 

projets APSA dans les établissements. 

Suite à la Recherche-Action 2003-2004 « Incidences d’un programme d’activités physiques 

adaptées sur la santé et la qualité de vie de personnes en situation de handicap mental sévère 

vivant en institution en Midi-Pyrénées.» menée avec le concours du Pr Daniel Rivière président 

du conseil scientifique, le comité de pilotage de cette commission SANSAS œuvre afin que : 

- Soit développée l’information en matière de santé sur le rôle des activités physiques, 

ainsi que l’identification des bonnes pratiques et la mise en réseau concernant les 

stratégies et actions novatrices de soutien de l’activité physique, facteur déterminant de 

santé * 

(Notamment pour les personnes handicapées en situation d’obésité, les plus de 55ans…) 

Participation inscrite au Plan Régional de Santé Publique DRASS 2006 

- Toutes les personnes en situation de handicap mental ou psychique puissent avoir un 

réel accès aux activités physiques et sportives adaptées, dans une perspective de santé 

- Les Projets en Education Physique et Sportive (pour les mineurs) ou en Activités 

Physiques et Sportives Adaptées (pour les adultes) prennent une place réelle au sein des 

Projets d’Etablissements 

- Le prolongement en activités sportives soit accessible à toute personne en situation de 

handicap mental en exprimant le désir ou le besoin, dans le cadre de son projet 

personnel ou individualisé 
 

¤ Participation au réseau EFFORMIP : 
- Ce réseau s’inscrit dans un objectif de « lutte contre la sédentarité non plus en institution mais 

pour un public ordinaire prenant en compte les pathologies qui constituent actuellement des 

problèmes de santé publique telles qu l’obésité, le syndrome métabolique, l’HTA, l’arthrose… 

- Il nous permet de mieux répondre aux handicaps pouvant se « surajouter » au handicap mental et 

/ou psychique déjà existant par :  

- Des formations de binômes : Educateur sportif Sport Adapté - Médecin 

- La Prescription d’ Activités physiques plus spécifiques 
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ANNEXES : Responsables des différentes commissions : LIGUE SPORT ADAPE 
 

Commission Nom Prénom Téléphone Courriel 

Commission 
jeunes Sport 
Scolaire Adapté 

BIFFI Laurent 06.13.79.02.60 
sport.castel@ugecam-lr-

mp.cnamts.fr 

Commission 
technique ETR 

DEJEAN Alain 06.77.00.79.70 
alain.dejean@jeunesse-

sports.gouv.fr 

Commission 
développement 

LETHIER Jean-
Noël 

05.61.73.12.42 jean-noel.lethier@wanadoo.fr 

Commission 
discipline 

LETHIER Jean-
Noël 

05.61.73.12.42 jean-noel.lethier@wanadoo.fr 

Commission Sport 
Santé  (SANSAS) 

Dr MANGONI 
Fabienne 06.07.63.67.55 fabiennemangoni@gmail.com 

Commission 
compétition 

ICHE Bernard 05.63.41.43.81 iche.bernard@orange.fr 

Commission 
communication 

AVERSENG 
Claude 

06.08.42.16.28 averseng.claude@neuf.fr 

Commission 
Activités Motrices 

VINCENS Marie-
Pierre 

06.98.57.09.78 vincensp@aliceadsl.fr 

Commission 
Basket-Ball 

GASTAL Marc 06.08.94.68.25 boissor.sport@amab.fr 

Commission Cross GALY Didier 06.15.17.79.37 ajhscl@ajh.fr 

Commission 
Football 

BUC Christophe 06.83.16.85.36 buc.c@perso.altitudetelecom.fr 

Commission Judo 
DELPECH 

Martine 
06.26.23.35.77 delpech.martine@tele2.fr 

Commission 
Natation 

BRUNET Agnès 06.78.79.78.32 agnes31sport@yahoo.fr 

Commission 
Pétanque 

LAGARDE Jo 06.80.59.56.94 mairie-montegut@wanadoo.fr 

Commission 
Tennis de Table 

BERGEZ Jean-
Pierre 

05.61.52.56.49 
jean-pierre-
bergez@caramail.com 

Commission Tir à 
lõArc 

RAMOND 
Yannick 

06.17.55.12.05 yann.liliramond@wanadoo.fr 

Commission 
Rugby 

VERDOUX 
Philippe 

06.07.77.74.09 asl.chantecler@orange.fr 

Commission 
EFFORMIP 

DUGACHARD 
Laure 

05.34.41.73.79 laure.dugachard@ffsa.asso.fr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AVIS ET RAPPORTS DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 2007 
Rapport présenté par M. André Leclercq 11 avril 2007                      Extraits A. Déjean 
 

 

LE SPORT AU SERVICE DE LA VIE SOCIALE 
 

 

Introduction :  

« …Cette vie sportive est totalement ancrée dans la société à laquelle elle apporte des vertus : insertion, 

réinsertion, intégration, égalité des chances, santé... La société a besoin du sport pour lutter contre 

ses dérives : discriminations, violences, incivilités, obésité, sédentarité. De son côté, le sport doit 

faire face à ses propres dérives : violence, dopage, tricheries, surentraînement et il a à son tour besoin de la 

société pour les combattre. Le sport n’est plus seulement le sport, il est un fait social qui doit être plus que 

jamais facteur de lien social… » 

 

LA DIMENSION SOCIALE 

« …On a constaté la diversification des pratiques et des publics. Cependant, subsiste un déficit social 

dans la participation, notamment pour ce qui concerne la féminisation du sport et 

l’intégration des populations défavorisées. Le principe d’égalité des chances, fondateur de la rencontre 

sportive, doit s’appliquer pleinement aussi à ceux qui sont en difficulté. Le sport est une activité qui favorise 

la mixité sociale. On s’y côtoie librement quelle que soit son origine, sa position, son âge… 

L’égalité des chances est réelle en droit, mais elle ne se traduit pas assez dans la réalité, il faut 

passer de l’égalité en droit à l’égalité dans les faits. Il s’agit donc d’une démarche équitable. 

 

LA DIMENSION JURIDIQUE 

La loi du 16 juillet 1984 définit le champ d’intervention des fédérations agréées qui « participent à 

lôex®cution dôune mission de service public ». Son article premier dispose que « les activités 
physiques et sportives constituent un ®l®ment important de lô®ducation, de la 
culture, de lôint®gration et de la vie sociale. Elles contribuent ®galement ¨ la santé. 
Leur promotion et leur d®veloppement sont dôint®r°t g®n®ral ». 
Cette loi reconnaît l’autonomie du mouvement sportif, l’État exerçant une tutelle sur les fédérations en raison 

de la place et du rôle qu’il leur a confié. 

Cette autonomie du mouvement sportif débouche obligatoirement sur sa responsabilité interne dans 

l’exercice de sa mission, notamment sur le plan éthique avec les mesures à prendre en termes d’éducation, de 

prévention et de sanction. 

 

DES MISSIONS RECONNUES EN TERMES D’INTÉGRATION, DE SANTÉ ET DE CULTURE 

1. Le sport facteur d’intégration 

« …le mouvement sportif s’est particulièrement impliqué auprès d’un public bien spécifique, 

celui des personnes en situation de handicap. Mais cet effort reste insuffisant. L’accessibilité 

aux clubs de sports reste impossible pour nombre d’entre eux. 
Le MJSVA a créé un pôle ressources et un réseau de référents « Sport et handicaps » et il a doublé en 2005 

l’enveloppe budgétaire destinée aux travaux d’accessibilité dans les équipements sportifs. Mais bien d’autres 

ministères doivent être impliqués et la question de la formation dans le domaine de l’activité sportive pour 

les personnes handicapées reste cruciale… » 
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2. Sport et santé 

« Chacun connaît le soin et les moyens accordés à la santé tant par les citoyens eux-mêmes que par la 

société. Le sport participe grandement à cette préoccupation et à l’intérêt apporté à l’entretien corporel. 

L’entraînement athlétique répond à plusieurs objectifs. Au-delà de la recherche de la performance, sont 

associés les aspects ludique, esthétique ainsi que préventif et curatif de certaines maladies et handicaps. Le 

sport résulte plus simplement d’une quête pour un « mieux-être » un « mieux-vivre », une vie plus longue en 

bonne forme qui attire dans les salles, les piscines ou les stades de nouveaux adeptes. Les médias et la vision 

qu’ils diffusent d’un corps idéalisé et en bonne santé y contribuent. Les pratiques d’entretien et 

d’entraînement se sont déplacées vers les salles de mise en forme (fitness). 

L’allongement de la durée de la vie, la sédentarité croissante et l’obésité contribuent à faire 

du sport un objectif de santé publique. 

Le nombre des enfants obèses ou en surpoids double tous les quinze ans depuis 30 ans ! Plus 

d’un tiers des adultes sont en surpoids. L’hypoactivité s’inscrit dans un cercle vicieux où 

l’inactivité favorise l’obésité et réduit l’aptitude physique qui elle-même engendre 

l’inactivité... et l’image de soi pour l’obèse l’empêche de pratiquer... 

Le temps passé devant la télévision ou avec les jeux vidéo est directement corrélé au degré de corpulence des 

enfants. Les dépenses énergétiques chez l’enfant sont en nette régression sans que soient réduits les apports 

caloriques 

« 30 minutes dôactivit®s sportives ou physiques en moins par jour, côest 500 g de graisse en plus 
chaque mois » ! 

 

S’agissant de la prévention des maladies cardiovasculaires, de l’obésité, du diabète, de l’ostéoporose... le 

poids économique des bienfaits du sport sur la santé est reconnu même si peu d’études sont disponibles. 

Parmi celles-ci signalons celles conduites par la Fédération française du sport d’entreprise qui révèlent que 

les sportifs sont moins sujets au stress que ceux qui ne pratiquent pas, qu’ils sont moins souvent absents et 

moins longtemps... 

L’activité physique est importante pour la santé mais pas dans n’importe quelle condition ; faire du sport 

peut aussi présenter des dangers dans la pratique de haut niveau comme dans la pratique de loisirs.  

Dans plusieurs pays, notamment en Europe du Nord, la pratique du sport dans l’entreprise est considérée 

comme un facteur essentiel de prévention des risques liés au vieillissement au travail. 

Le Conseil économique et social souhaite que le dialogue social dans le cadre des discussions sur la santé au 

travail intègre la dimension préventive de la pratique sportive… » 

 

Culture 

« …Quant à l’éthique, les valeurs énoncées par le mouvement sportif, réclamées par la société, recueilleront 

dans la pratique des sports encadrés par des professionnels humanistes les situations concrètes de leur 

développement au travers de l’acquisition de comportements observables et pérennes. 

Le présent avis propose un contrat social pour un sport équitable, dont la mise en oeuvre repose sur un choix 

de gouvernance et une coordination des différentes actions grâce à un dialogue civil institutionnalisé. 

Dans une telle perspective, le souci d’éducation est incontournable. Savoir utiliser le sport comme outil de 

diffusion de la culture et comme vecteur d’éducation engage durablement l’avenir. 

Le lien social se vit en priorité dans la proximité. Le sport doit s’inscrire dans le territoire et le 

territoire doit pouvoir compter sur le sport pour son développement. 

Le contenu du contrat exprime une vision culturelle du sport qui donne son sens à l’action. Mais la gestion 

de l’activité ne servira les buts culturels que si elle est guidée par des principes éthiques… » 

 

Ainsi, les collectivités territoriales s’organisent pour intégrer le sport dans leur champ d’intervention. Elles 

doivent être soutenues dans leur démarche structurante. 

Le Conseil économique et social demande que les conférences régionales du sport soient le lieu d’un 

véritable dialogue débouchant sur des projets et des programmes concrets. Dans ce cadre, il souhaite 

que les Contrats de projets État-régions (CPER) intègrent le sport. 
 

 

…Pour passer du sport au sport équitable. Ce projet pourrait : 

- équilibrer la pratique entre hommes et femmes ; 
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- favoriser l’accès des pratiques au plus grand nombre à tous les niveaux, avec des démarches 

particulières pour aller vers les publics en difficulté, pour intégrer les personnes en situation 

de handicap, pour répondre à la demande individuelle même si elle est autonome, pour prendre en compte 

des demandes plus collectives avec une attention particulière pour savoir accueillir la famille... ; 

- faire oeuvre éducative pour favoriser le développement harmonieux de l’esprit et du corps, pour 

élever le niveau de culture générale afin de mieux maîtriser les enjeux de société, pour lutter contre les 

tentations du dopage et de la drogue, pour mieux se nourrir et comprendre l’importance de l’exercice 

physique, pour développer le respect et lutter contre les incivilités... ; 

- développer l’engagement citoyen par le sport au service d’une société plus solidaire pour faciliter l’accès 

aux responsabilités avec de vraies stratégies pour faciliter celui des femmes et pour faire découvrir les 

richesses du bénévolat dès le plus jeune âge, pour accompagner et développer l’emploi, pour apporter la 

rencontre du jeu là où il y a tension et rupture, pour montrer au public sous main de justice ou en prison qu’il 

est toujours dans la société, pour lutter contre la tricherie, la délinquance et la violence... ; 

- prendre en compte par une pratique raisonnée les nécessités d’hygiène de vie dans un souci de bien-

être, pour promouvoir la santé des personnes, pour lutter contre l’obésité ou les effets du vieillissement, ou 

pour bien d’autres raisons médicales... ; 

- intégrer le développement durable dans les pratiques, pour s’impliquer dans une gestion respectueuse et 

protectrice des sites et espaces naturels, pour concevoir des équipements et matériels « durables », pour 

limiter les pollutions... ; 

 

DÉFINIR UNE ÉTHIQUE AU SERVICE DE LA CULTURE SPORTIVE 

La culture sportive a une dimension patrimoniale riche de ses perpétuelles évolutions. Elle induit une éthique 

du sport toujours soucieuse du respect de la personne qui doit tenir compte de l’évolution des activités, dans 

l’organisation, l’encadrement et l’équipement. 

 

 DÉVELOPPER LE LIEN SOCIAL PAR LE SPORT 

Le sport est créateur de lien social, il se pratique beaucoup en groupe, et il est l’une des rares activités 

où l’on se rencontre volontairement indépendamment de son origine sociale. Cette mixité sociale s’exerce 

sur des valeurs fondées sur le respect de la règle, des autres et de soi-même. 

Ces valeurs sont déjà partagées par de nombreuses personnes mais tout le monde n’a pas la même chance 

d’accéder au sport. Développer le lien social par le sport signifie donc les apporter au plus grand nombre en 

luttant contre les inégalités. 

Faire du sport repose sur de l’activité, de l’encadrement et de l’équipement. 

Le contrat éthique consiste à faire en sorte que les valeurs du sport imprègnent ces trois domaines… 

Le Conseil économique et social estime que les fédérations sportives doivent s’ouvrir aux pratiques de loisirs 

tout en favorisant le développement de l’offre commerciale (entreprises, tourisme...) à l’aide de règles 

fédérales adaptées en termes de pratiques, de sécurité, d’encadrement et de matériels. 

C’est ensuite ensemble que pouvoirs publics, entreprises et associations pourront équilibrer la pratique 

hommes/femmes, favoriser l’accès des plus démunis, permettre une meilleure participation des personnes 

handicapées par des politiques concertées dans un contrat du sport équitable. 

 

La première ressource humaine des associations étant le bénévolat, il est nécessaire de le mettre en valeur et 

de lui faciliter la tâche, notamment en le soutenant par la professionnalisation. 

Notre assemblée insiste auprès des pouvoirs publics et des entreprises sur l’intérêt à valoriser le bénévolat et 

demande aux fédérations sportives d’élargir leur champ d’intervention dans une stratégie favorisant 

l’ancrage de leurs clubs dans les plans locaux de développement. 

 

D - REPENSER L’ACTIVITÉ PHYSIQUE DANS L’ÉCONOMIE DE LA SANTÉ 

La santé fait évidemment partie des valeurs du sport à promouvoir et à défendre… 

…l’activité sportive offre de nombreuses vertus sanitaires dans un souci de bien-être. Elle permet de lutter 

contre l’obésité et les effets du vieillissement. Elle diminue les risques dans certaines maladies. De ce fait 

elle contribue à diminuer le coût des dépenses de santé. Un regard économique pourrait amener les 

partenaires sociaux à en tirer les conséquences. 

Notre assemblée invite les partenaires de la santé à réfléchir avec le mouvement sportif pour examiner 

comment améliorer l’efficacité économique des mesures en faveur de la santé liées à la pratique 

sportive sous toutes ses formes, concourant à une politique nationale de santé publique. 
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5. Handicap et sport : plaisir et dépassement 

5.1. De la reconnaissance... 

Le regard porté sur le handicap n’est pas celui de la personne handicapée qui nous observe... La joie 

débordante d’un sportif handicapé en dit long sur la dignité restaurée d’un être humain dont 

le corps se dépasse dans l’émotion. Des mots de plaisir et de dépassement reviennent souvent 

chez les personnes en situation de handicap pour parler du sport, de « leur sport » qui est 

aussi et surtout celui des autres, comme les autres : les règles instaurent une égalité, sinon des 

chances, mais des droits, ce n’est pas rien mais c’est encore insuffisant. 
Le plus naturel pour le sportif valide est vécu comme un cadeau unique pour le handicapé. L’excès 

d’émotion ne doit pas égarer : ici, l’émotion approche la vérité intime cachée par les apparences et les 

convenances. Bien que tardivement associés au sport institutionnel des valides, les handicapés ont contribué 

à lui apporter un nouveau souffle et à lui poser des questions auxquelles sa mission d’insertion doit trouver 

des réponses. La reconnaissance de son identité dans et par le sport est essentielle pour le 

handicapé dont la présence au sein du mouvement sportif global lui confère une part de sa 

dignité... mais il reste du chemin pour faire vivre l’égalité des chances. 
En France, il existe trois fédérations sportives liées au handicap qui représentent quelque 50 000 licenciés et 

80 000 pratiquants : 

- La Fédération française handisport (FFH) avec plus de 25 000 pratiquants dont 15 000 personnes licenciées 

et 600 clubs ; 

- la (Fédération française du sport adapté (FFSA) - pour le handicap mental - avec 23 500 licenciés et 700 

structures associatives sportives, 100 structures déconcentrées omnisport et 3,5 heures de pratique par 

semaine en moyenne par sportif (elle compte 3 500 bénévoles permanents et 350 professionnels équivalents 

temps plein) ; 

- la Fédération sportive des sourds de France (FSSF) pour 3 200 personnes licenciées et 80 clubs. (intégrée 

depuis à la FFH) 

 

50 770 licences ou autres titres de participation ne représentent que 1 % des personnes handicapées alors que 

ce taux s’élève à près de 17 % pour les personnes valides. Pourtant, malgré ce faible taux de pratique 

handisport, les sportifs de haut niveau font eux aussi très largement honneur à la France en obtenant un 

nombre de médailles important aux Jeux paralympiques d’été comme d’hiver. 

Selon la définition donnée au handicap, le nombre de personnes handicapées varie du simple au double. Cinq 

millions de personnes ont besoin d’une aide régulière pour accomplir des tâches quotidiennes en raison d’un 

handicap ou d’un problème de santé de longue durée, soit plus de 8 % de la population. 2,3 millions de 

personnes reçoivent une allocation, une pension ou une autre forme de revenu pour des raisons de handicap. 

Ces données brutes montrent qu’il y a encore beaucoup de chemin à parcourir pour arriver aux mêmes 

proportions que pour les valides. Ce qui est vrai pour les valides l’est aussi pour les personnes handicapées : 

le sport est un facteur de santé et sa pratique favorise l’insertion sociale, il est un media de culture 

démocratique et enfin un vecteur de fraternité car le club sportif incline naturellement à la reconnaissance de 

la personne pour ce qu’elle est. Mais il est aussi soumis aux mêmes travers et idées reçues qui pénalisent le 

sport à l’école : les élèves handicapés sont très souvent dispensés d’éducation physique et sportive dans le 

cadre de l’école et plus encore au sein des établissements spécialisés! 

Les enfants handicapés cumulent trois motifs d’exclusion de la pratique sportive commune à l’école : 

- le sport à l’école est trop peu pratiqué ; 

- les enseignants d’éducation physique et sportive sont mal formés à la pratique sportive des enfants 

handicapés et, s’ils sont scolarisés dans le milieu scolaire ordinaire, ces enfants sont généralement dispensés 

de sport ; 

- enfin, beaucoup trop d’enfants handicapés sont exclus tout simplement du système scolaire ordinaire : 50 % 

des enfants handicapés ne sont pas scolarisés dans le milieu ordinaire et entre 6 000 et 15 000 enfants 

handicapés ne sont tout simplement pas scolarisés. 

Les personnes handicapées restent encore largement exclues du monde du sport. 

Le handicap entraîne l’exclusion sociale, l’exclusion sociale entraîne l’isolement, l’isolement entraîne 

la sédentarité. Et la sédentarité entraîne la diminution de l’activité physique et même mentale, donc la 

perte d’autonomie, donc l’exclusion sociale. La sédentarité chez la personne handicapée est un 

accélérateur d’exclusion. 
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L’intégration des personnes handicapées dans le monde du sport est une priorité aussi bien pour des 

raisons de bien-être physique que pour des raisons d’insertion au sein de la société civile. Trop peu de 

personnes handicapées participent, en effet, à la vie sportive. En outre, l’accessibilité et l’encadrement de 

l’offre handisport sont insuffisants. 

L’accessibilité aux clubs de sport reste le premier problème pour les pratiquants. Les compétitions sont 

également très difficilement accessibles aux personnes handicapées en raison des difficultés d’hébergement 

rencontrées par les pratiquants ou encore des difficultés d’accès aux sanitaires. En 2003, le ministère des 

Sports a, notamment, créé un poste de coordinateur national et un réseau de référents « sport et handicaps », 

et il a doublé en 2005 l’enveloppe budgétaire destinée aux travaux d’accessibilité dans les équipements 

sportifs (106 715 € en 1998, 215 000 € en 2003, 430 000 € en 2004, un million d’euros en 2005). 

Le second problème est celui de la formation. La FFH a mis en place un certificat de qualification 

handisport, permettant d’obtenir une qualification dans le domaine du handisport mais trop peu de cadres 

sportifs sont formés à cette pratique. Il y a beaucoup de formations dans le secteur du sport adapté 

notamment parce que les sportifs handicapés mentaux ne seront pas les futurs dirigeants. Le sportif devient 

souvent bénévole mais ce n’est pas le cas du sport adapté qui doit aller chercher les bénévoles (3 500) à 

l’extérieur. 

Un pôle ressources national « Sport et handicaps » a été créé, en 2003 au Centre régional d’éducation 

populaire et de sport (CREPS) de Bourges, afin de centraliser et de coordonner les efforts pour favoriser 

l’exercice du handisport et l’intégration des personnes handicapées dans le milieu sportif valide à travers 

notamment la formation des cadres sportifs. 

Mais le rôle des clubs et des fédérations est primordial. Le sport pour handicapés a beaucoup progressé et 

l’intégration des sportifs handicapés dans les fédérations « valides » a commencé d’évoluer ces dernières 

années. Des coopérations de plus en plus performantes se sont instaurées entre fédérations « valides » et « 

non valides ». Les clubs sont plus ouverts et davantage de participation des sportifs handicapés à des 

démonstrations lors des compétitions nationales et internationales valides permettent de montrer que le sport 

est plus que jamais un formidable vecteur d’intégration des handicapés. 

 
3. Les enjeux de santé 

La question de la santé des Français occupe le devant de la scène : obésité, maladies cardiovasculaires, 

diabète, ostéoporose, etc. 
 

Tout le monde s’accorde pour constater que l’amélioration de la santé des personnes repose sur la 

nutrition et l’activité physique et sportive. Il n’y a pas de surprise dans ce constat. La surprise vient d’un 

autre constat : on en reste par trop au premier constat ! 
 

Des regards sur la nature économique des enjeux sont intéressants. L’idée est encore trop répandue que 

l’activité sportive coûte. Il existe trop peu d’études sur le rôle du sport dans l’économie de la santé, mais 

celles qui existent déjà vont toutes dans le sens contraire de l’idée reçue. Une étude belge estime le coût de 

santé d’un sportif à 150 € par an et par personne alors que celui d’un sédentaire s’élève à 370 €. Une autre 

étude estime le coût du surpoids pour la sécurité sociale à 200 € par personne et par an, celui de l’obésité à 

500 €, celui de la sarcopénie (diminution de la masse musculaire) à 700 €... et l’intervenant s’est plu à 

souligner que ceux qui font du sport paient ! 

 

CONCLUSION 

 

De quoi parlons-nous ? Qu’est le sport ? 

« Lôactivit® physique exerc®e dans le sens du jeu, de la lutte et de lôeffort, et dont la pratique 
suppose un entraînement méthodique, le respect de certaines règles et disciplines » avait retenu 

pour notre assemblée Jean-Luc Bennhamias en 2002 en empruntant au Petit Robert mais en constatant déjà 

que l’évolution de la définition était permanente. 
 
 

Rapport complet sur le site du Conseil Economique et Social : www.ces.fr 

 

 

 

 

 

http://www.ces.fr/
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Plan National de prévention par l’Activité Physique ou Sportive 
(PNAPS) 

 

 

Afin de favoriser l’accès aux APS des personnes en situation de handicap, le Plan National de 

prévention par l’Activité Physique ou Sportive (PNAPS) a effectué un certain nombre de 

recommandations, Plan remis à Mme Bachelot, ministre de la santé et des sports le 8 décembre 

2008. 

28 propositions sont relatives à la prévention tertiaire, parmi lesquelles : 
 

A/ Propositions concernant les personnes atteintes de maladie chronique ou de maladie rare, et/ou 

en situation de handicap. 
 

1. Informer de l’intérêt de l’APA et du sport-santé pour les personnes atteintes de maladie 

chronique ou de maladie rare, et/ou en situation de handicap. 

 

2. Permettre aux personnes atteintes de maladie chronique ou de maladie rare, et/ou en situation de 

handicap d’identifier et d’accéder à un cycle d’éducation pour la santé reposant sur des séances 

pratiques d’APA. 

 

3. Développer et diffuser des guides de l’APA et du sport-santé pour les personnes atteintes de 

maladie chronique ou de maladie rare, et/ou en situation de handicap. 

 

4. Développer des outils d’évaluation du niveau d’activités physiques et d’aptitude à l’activité 

physique et promouvoir leur utilisation par les personnes atteintes de maladie chronique ou de 

maladie rare, et/ou en situation de handicap... 

 

B/ Propositions concernant les professionnels : 
 

7. Adresser une circulaire interministérielle à tous les établissements du secteur médico-social, 

de la santé, de réadaptation, accueillant des personnes en situation de handicap, incitant à la 

création d’un véritable projet d’APA, intégré au projet d’établissement et articulé à des 

projets individualisés sport-santé. 

 

8. Mettre en place des formations pour les directeurs et les personnels des établissements accueillant 

des personnes en situation de handicap. 

 

11. Valider le statut des professionnels organisant ou assurant une APA et développer l’intégration 

de l’APA dans l’ensemble des programmes et structures d’éducation thérapeutique du patient. 

 

14. Soutenir la création d’emplois de professionnels de l’APA accueillant des personnes 

atteintes de maladie chronique ou de maladie rare, et/ou en situation de handicap, par la mise 

en place d’emplois aidés ou tout autre dispositif. 

 

C/ Propositions concernant la dimension réseau : 
 

25. Favoriser la création d’associations sportives en lien avec les institutions accueillant des 

personnes en situation de handicap, et développer des possibilités d’intégration, pour les 

personnes qui en ont les capacités, dans des clubs sportifs de leur choix. 
 

La Ligue Sport Adapté Midi-Pyrénées s’inscrit pleinement dans l’ensemble de ces propositions nationales. 
 


